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ENCORE OUELOUES REMAROUES 
~UR 

l'ARTICLE 4 DE LA CONVENTION 
Le · effets hienfaisants de rarticle 4 

d la Convention ont plus nHnques 
dan rtain pay. qu dans crautres, 
uivant la natured la legislatjou qui 

y e t en Yigu ur. Dans le :Etat d 
ru nion qui accordent les brevets ans 
exam en prealable e t sans app l aux 
oppo ition , a la . ule condition que 
la d n1ande en ai t 't' fai te lon le 
pr criptions de la loi, les de ·criptions 
des inventions br vetees sont 1nises 
tre, pronlptelnent a la dispo ition du 
public . et, sans rarticle 4, cett divul­
gation consti tuerai t un grave n1p Ache­
n1ent pour r obtention des brev L dan 
les pays qui font dependre la breveta­
bilite crune invention de la nouveaute 
ab olue de cett d rniere. C) st pour 
ce pay, -la que rarticle 4 e t le plus 
ne e aire et le plu,· avantag ux. 

Aux Etats-Uni · les condition sont 
bien Jifferen tes, car la loi d ce pay~ 
est pl ns genereu~e que r article 4 Je la 
Convention, et au lieu de donner a rin­
veuteur etranger pour le d1~p6t Je son 
brevet. Ul1 delai Je six OU . ·ejJt 1ilOis a 
partir de la JN'ent ir>r~e dernande depo .. ·ee 
dan . un aulr pay ' ' elle r adlnet a de­
poser valaLle1nent sa Jeu1ande deux 
an apres !'entree dans l'u:iage public 
ou la 1ni ·e en vente du pro iu1L Lrt: ele. 
Ou le voit, r article 4 n· etait pa: tteees-
·. ire anx etranger · pour obl 1llr aux 
Etals-unis de Lre\ cts val able pour 
leurs invention breve tees aut· rieure­
In nt Jans d'autre ·pays. ~Iai,. co1n1ne 
r a fait ob ·erv r M. Pollok dan. la cor­
r pondance qu nous avon· publiee 
J lui dans notre derni r nu1nero, 
cett Jisposi tion est fort utile en cas 
J'interferenceJ pour aider retranger a 
'tablir on droit de priorit' 'Ur le ci­
toy n an1ericain qui vou<lrait ·enlparer 
de ·on jnvention. 

Quand il s·agit d'une cle1nande de 
br vet depo ee en pre1nier lieu aux 
I~t t ·-Unis, l'utilite de rarticle 4 n·est 
pa' b aucoup plu ' grand , car l'inven­
tion e , t ten ue ecrete par le Bureau des 
brevets pendant rexamen pr 'alable, et 
ce dernier dure presque toujours plus 
longte1nps qu 1 delais d priorite. 
Il n'y a don. pa de divulgation a 
craindre du fait du depot de la de-
Inande aux :Etats-Uni s~ et par conse­
quent pas de remede a apporter a 
cett divulgation. On objectera peut­
etre que rutilit' de rarticl 4 apparait 
de que rinventeur ainericain vent 
prendre des brevets au dehors ; qu· a 
ce Inoinent-la, les delais de priorite sont 
nee ssaires pour empecher que la pu­
blicite resultant de la premiere de­
Inande depose a retranger ne puiSSP 



llllil'l' i\11\ <lroih dl' ritl\"l'lllt•lll' lhltlS 
ll's anlres p<t~' S cl tw causl' la ttnllill' 
<ll's lH'L'Yds <ru.il llOlUTni l ~ - prcndn·. 
~Iai s ici encore la nfl tnre speeinlc d<· 
la loi americaiuc l"elnp<~·clll-' <le s'i1lhl]l­
ter c't la Conyenhon. Le bn·\·d :nlH~ri­

('a]n pork la date <ln jour ul1 il <'sl 
ddivrc .. el Si1 <llll'L'e csl. li1nil<'<' p:n· 
rellr <ln hrc\·e t. le Jllns court <Hocorlll' 
i.t l"t1tranger pour la lllPnw in\'enlion. 
El COlllllle la duree de re-xmnen ]ll'l->a­
lable depassc la plupart du teHlJlS ccJlP 
des delais de priori t( il en rl'snlle <rue 
les breYets denlall<les ;\ retranger tlflllS 
l es sept 1nois qui sui ' :en t le dt!JH) t de 
b denwnclP ~l \ \ .yashingtou unt sonvent 
une dale an terieure it c.elle du 1HeYe t 
arnericain, et reduisent la dnrec de ce 
dernier de deux ans, s:j] s·agit de hre­
yrts fran~:ais, de trois ans, ~-5il s·agit 
<lr lH·evets anglais . eL <tinsi de suitP. 
Or, les A1nericains tiennent asant tout 
a jonir de ]a pleine durec de leur bre­
vet indig<'>ne, ct continnent pour cette 
raison lPn r anci<~ n systi•1ne . qui cou­
sistc it alleiHlre J'ayis lrnr annon<_:ant 
<rue le Jn·eyC't pent leur t1 tre dt-lliYr~. 
et ~t faire deposer leurs denwJHlus de 
brevets a l'Ptranger lc jour 1nen1e de 
la clelhTa nee de leur Jn·eye t a1ne rica in. 
De cette n1aniere~ les diyers Jn·ryets 
son! indc1pen<lants ]es nns tl<•s ~ulrrs 
cputnt a leur dnree. 

La l~gislation cles l~:t<tls-l.'nis lH' ue­
cessi terait to utefois cru·nne n1odi flea tin n 
fort legrre pour rendre ]cs elispositions 
tle ]' ar-t.i Cle /l anssi H\'c11l htgeUSl'S ])0111' 

cc lJH ~- s cp1e pour les au tres. Ce tte lll o<li­
fication a ete proposrt' par lC' Conunis­
snire <lcs hrevets dans so11 t·apllol't s11r 
rannen l8H'/ (1), et. t'Ollsisterait i1 snp­
prilnet· Jn disposition qui fail (lPpen<ln' 
Ja dnrt'e <ln JH·ryel (llll<'ricain lle ceile 
des ]n·eyets dl'Jiyn.ls alllt->riruremrnt 
i.l l"<'t.r~ngcr. Des <JlH' It· d(;pl'll opPrrl 
Jlen<lant 1Ps de1nis de 1niori lt_; ne pour­
rnit. plus abn'ger l<• hrrYL't indigc·nc. 
]es lllYClltE'Ul'S alllericains n·aurnicnl 
p1ns auntn 1notif pour ll<' pas pro1iter 
des faeililes <rue leur a<'tonle la (:on­
\·e n tion. 

On ponrrait aussi lournet· ]a <lifli­
('lllle en <ldovhtllt dans Ja proclwine 
(;onference. IJOlll' ]a dale dn depdt de 
la demrtndc de 1J,·cret clont il Pst CJUes­
l j o n <'t r art i c J t' 4 , uu e < 1 e fi n i I i u u e1 u i ~ 
lonl en di1l'erant de cel1t· qui est it ]a 

base <lr l<t Jn·ati<rue aeluelle. nc· nous 
en paraH })as moins acceptable. Celle 
< lP lini ti on ponrrai l C·lre ron<:n t' colllllH' 
suil : « Ser<l t'llllsiderel' co1unH· elate 

<< du d<;p<)l <ll' let <lt'lJWIHl(• dl' hn'Yul. 
(( illl St'llS <lt• r;l('(icll' 1l d{' la Coll\'l'll­
(( liotl. L1 d:de ol1 lc dt'llWtulullr :nll'<l 
<< rempJi tm1les les formalill's ueces­
<< saires llOUr J'ulllenlion dn lHt'Yt'L l> 

E:-.:atninotts nwintenanl <tUPlles se­
raieltl ll's l'OJISt;lpH'Il('('S de ]'a(lOplioll 
dt~ n· prin!'i)J<'. DC:lllS IL's p<t:·s otl ]n 
l1Clll:UH1c tle Jn·l~\'l'l esL tl(·s 1"<1 honl iU'­

COlll])ctgnc'c d<' 1 a dt•s<Ti plion <'unl plrk 
de J'illYeul.ion. ct oi1 la <lelivn1ncc cles 
breYds n·es-t pas su bonl<Hlll<~e au paye­
lllenL tl'nn snppl<;nletlt de taxe.- tlonc 
da11s lnute l'UniOil sanf anx l;:tats-Cnis 
et en Ang]elelTl'. - tontcs les fonua­
liles sont run1plie~ par l'inYenteur le 
jOUl' Oll ]a dellHUHle de lJl'PYet a e.t(.l 
re1nise i1 l'a<h11h1istration et. ott la taxe 
prescrite H cL<~ payee. Les delais <le 
priorite y seraient clone co1uptes, co1n-
1ne pn~c<'flennnen t., it pnrtir <le la <late 
elf:~ ]a delni-tlHle. - ~ous ayons (1<-'ja 
YU qu·aux I;Jats-Cnis le rl<~pt>t fle ]a 

deinnlHle <' L le paye1nen t. de la ]H'P­

lnit'·re taxe <H<:Iient sniYis d'nn cxmnen. 
puis (rune 11otifi.cntioll an de1nandrnr 
l'informanl qnr le ]uuYet lui seraitac­
con le ::1 prl-'s 1 <' pa yen1ent <1 e ln taxe 
finale . c·est done ~t pnrtjr <lu pa)·enlcnt 
<l8 cette taxe erne ]cs de]ais de priorite 
c.o1nnlenceraient ::\ courir . Pt ce point 
<1e elepcut senti!- fa('i]e il constater of­
J1dellenu~nt. - En Ang1elerre. la cle­
m<uHle cle Jn·eyct pent Ptre accmnpagn(;e 
(r nne speci li ca t.ion ]H'OYisoi re on <rune 
specificfllion cmnpl<'-'le. Dnns ee <lernier 
eas. le <l1•nwtulenr pa~~ <-. /1 £ <'11 dfl'c-
1unnl son llept1t. puis la speci1icatiun 
ost li \ ' l'l'<' JWild<tnL <1Pll:\ mois ;\ l'ins­
pedion dn public. el Jc lJI'<'Y<'l est <1e-
1iYn~ an d<'llliltulenr sans <pt'il ail 
<rantre fornwlitt~ <'t re1nplir . Dans ]e 
pn•1nier cas. le delll<llUif-'111' JW~·e t £ 
Ptl cfl'ecluant. sa <l<)ntatl<l('. <tpri·s <JUOi 
il jouil ll'Utt<' protection proYisoire <le 
llt'll f 1110is : Jll'IH1Hllt ('(' <1<'lc1i i} doit 
lleposer ntH' spe'('ilication cmupH'le cl 
payer nne tax<' cle :3 £. l't ce n'esl 
qu· avr(•s r e;q)()si ti 011 pnhliqu e <le la 
SlH~ cification <pll-' le 1>reYet pent lui t\lre 
c1e1iYre. D'aprrs ]e principe <;tnhli plus 
lwut~ les clPJais lle priorite cmnJuencc­
raienl it conrir lr jour m\ la specifica­
tion definitiYC serait d<~posee, etant 
iucli1f<~ rent <Itt<' <'(~ dep<>t ait lieu en 
lllP1lll-' tPtnps <ll.W ]a tlellli_1H<lP de hr<'Yet 
on neu f moi s pJ us tard. 
~ons ferous ohserY<'r cpl.CUlX J~:tats­

Cnis l'itlY<'nlion est t<'llllL' secrete jns­
<Jn.<lu tW\emcnt de ]a !axe finille. et 
crn'en Ang]l'lcrn· Ja sp0r.ificntion Jll'O­

\'isoire u·<'~l pas pnJJliee : j} n·~- <t done 
pns (le 1Hl1)licdt ofliciellc~ n~cessitnn1 

J'nppJ i!'at io11 dl's del;tis de prloril<'· t~ t1ln• 
1<' lllllllll'Jl( ()ll ll' }Jl'E'Yl'l l'S[ dt'lll<llHlt; 
el cclui olt le dt•lnan<l(·'UI' a << rent]Jli 
lou tes les fonnali tes nPress<-tires pour 
roJJlett tiou dn ln·eyet )) . f] nc faut toute­
r()is vas pPr<lre de Ylle qne. dans le 
s.\·sU·nlP iwhqne lout (,1 l'ltenre. et d·a­
vri•s leeptc I 1 a tencur de r ::u·ticle 4 
clenH•uret·ait Jn ll1PlllL'. Je demandeur 
lH~ serai L pas protegt1 eontre les efl'ets 
tr nne pnJ>lici te non om cielle donnee 
it sou in \·enli on an terieure1nen t au 
1non1enl olt il anrait rempli les der­
Hien's fOl'lllalites requises pOHl' robten­
lion clu lJreYet. AYant cl'introduire un 
chauge1nent dans le sens indique, il 
s'agirnit done de saYoir si les avantages 
<rui en resulteraient seraient de nature 
it c01 npenseT les in con ve.nien ts tle r a1J­
sence de protection entre le dep<H de 
la <18lllande et ]e ll10lnent Oll ]'article 
4 <leYicndrail applica1lle. 

1; n<~ eonnni ssi on de l" Insti tu t des 
agents de breyets anglais . no1n1nee en 
1H8U pour etu(lier les n1odifications 
qu.il pourrail. conYenir (rintroduirc 
clans la ConYention. a e->nlis ropinion 
<1ne « le te1nps ol1le <lroit de priorite est 
]e plus ayantagenx pour rinventeur 
est generale1nent eelui qui s'ecoule it 
partir du n1oment m\ ce dernier perd 
lout JlOUYOil' sur la puhliCfltiOll de rin­
Yent.ion (lans lc pays oi1 le pre1nier 
hre\·et est de1nande >> ; par consequent. 
en Auglclerre~ it partir .dn <lep1>t de ]a 

specificaJion co1npH~ te. Partant de ce 
poinl <le Yne. la eo1n1nission a propose 
tlr rl'diger r nrtic l e 4 dans l es tenues 
sui \·<n1ts. en <'P qui eoncerne lt)s breve-ts: 

<< < :elui <rni ;-nua <1Ppose nne denntnde 
de 1J,·cret co1nplr'te (lans un des I~:tats 
contractants. jouira, <ll'S racceptation 
otfiriclle de ladite demande con1plc'>te. 
c l sons rescrYP ell's clroi ts <les tiers. en 
n' qni concernc Jes <leman(les <le hre­
Y<-'b <lepost-'s pour la 1n0uw inventiou 
da 11S )es HU1Tt'S !~tats (le ]'Cnion. crun 
<lroit de })l'iorit(~ <lc six lllOis it partir 
de ht <la Le de l' acceptation otficielle cle 
la (lenwnde complete <lans le pnys 
cr origine. 

<< En consequence. nne <lmnantle de 
hreY<~t pour la Ine111e inyention, ulte­
rieturinent <lepos<.le par ]a 1nen1e per­
sonne dans un <les autres J~~tats cou­
tractan t.s avant rex pi rn tion des susdi ts 
tlelHis. liP pourra etre invaliclee par 
u1te de1nande deposee on par un ]Jre­
Yl'l ohten n par nne an trr person ne 
pen<l<tn t Jes<li ts <lelais. 

<< Elle 11e pnnrra pas <hl vantage (•tn' 
inYalid<.le par nne publication quel­
conqnl' s pl'(Hlnisant ~oit pendant Jes 



susdits <l'Jais. soitpendrtnt l'i,lfeJ~ralle 
qui s' (;cou lc eJ/ t I'C lop 1·c m ih ·e clenuu ·clic 
(aite r>Jt rue de lrr demrwdc de ln·crrt 
ct le dr;pr)t rlc la dr'JJifl nde tomph~lr>: td 
t'lH'Ort' pH L' l'nsagt• <JHC l'i tl\·e lllPnr on 
tonlt· nnlr<' l'ersonnt• JHllllTctH 1'c1in' dt• 
l'it tYt'lllion clans 1t• ll<l~·s <l"origine pt->11-

danl ]ps susdits dt;1ais on <btts l'ittl 1'­

Y<llll-' lllPlllionlH-" plus hmtt. IA' droit 
dt> priorih\ Pt<lbli par l(j pt·t~st'ul al'lirle 
lll-' pourra toutel'ois t'·tn· 1'(-'\·ewlitJlH; 
(JUe par cplui <Jui. da11s la d8ttl<lll<l(• 
cle brc\·et <lPYanl t'lL't' au htinP1kt> de 
ce droit. citera pHr sott llHHlero el par 
sa dal• le ln·e,·et delllande on obtetltt 
precedtllll})ent dans ](• pa~·s crodginc.» 

( ~ette pt·oposition esl lres- inll-"rPs­
sant . e1 nons n·aYolls pels <rol1jedion 
a fair au point dt' YlLP <Jlli l'n l nspirc~e. 
"Nl ai~: dans sa fonut·. l'll(' nons pHr<til 
se pincer lrop exdusiYeiUPid sur le Lur­
rain d la legi~latio u aug1aisu pour pou­
, ·oir etre acl!ni e tellP (ruelle dans laCon­
vention international<-'. En Anglelrn·<·. 
racceptatiOII cl\11W <le1nnude de bn-~ vel 
est pro1wncee par ]e roHtrtllPur aprC:: · 
que la sp<~citieation rolllp]l:.tt' a <'h' 
con1paree <l\·ec l< t s]H-"cilicaLion provi­
soire: ct'tle ac('eptation Pst puhliee tlan~ 
la Ga:ette o(ficir>lle_: il ~- a <late cerlc.d ne. 
)tl ai. dans les pa~· s <Jni ont le sysl(-'tlH' 
du . in1ple Pnregitdl'<-'lllenl . on liP rou­
nait officiellen1ent <IU la elate du clt'pcH 
de la d uimHle. Pt ilu'est pas pris llule 
clu jour oiL le fuuc.:UoJtn<dre ~t 0e pnL 
pose a ' i:nnine les do<·unlfln ls depostjs 
et les H recounus rt:lgnliers el suflisants. 
A notr a vi.·. il YHnclrait 111ienx pren(ll'P 
co1nn1e poiu t de deparL th•s delais de 
priorite unc date fncil<' it <letennhl 1· 

dans chaque pays. et il nons sen1ble 
q11e ce1le o it la prentii·re publici tv of­
ficielle a ] ieu. par i Ill p rvssi on ou par 
C0llll11 Ullica tion an public . repondr<-1 i ( 
parfait 1uenl aux \'UPs (le l'inslitnt <l s 
agents d bre,·et. 

Une autre dispo::;ition <lc l 'artide pro­
po 'tl d nt racceplaholl nons paraitrait 
clouteu.' e. <lans une con l'erence de clt'le­
gue · des ~~tats conteaclants. esl c II~: 
qui clet rn1ine la dur 't (le ]a protec tion 
due dans toute l'Cnion -'nsuite (lu (10-
pc)t de la vren1iere deJLl(U}(lP de brevet 
efl'ectuee dans u n c1 us pa ~·s cl<' ]' C­
nion. Aux t nnes de l'arlide 4 adnel 
cette 1 ro tee ti on rs t. pour les res~or­
tis. an ls de to us pa~· s. de six 1nuis <) 

partirdn dept>tde la pre1niere de1nande . 
avec augm en tation d\1n 111ois s'il s·agil 
de pays d. OU tre-1ner. D. Hpl't'S la dis­
position <IUi nons ocntpt•. Plle Yctrientil 
suivant la Jegislatio tt clnpays d'nrigint·. 
r;tr <'ll lvhor,· d ~ tl<_q;tis dl' priorill' d(' 
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ix Blois qui Sl' coHlplemil'n I ;\ partir 
dP l':lcceplaliutt dt-' ]n <l('lll<lll<lt•. i1 y 
anrnit l'lH'OI't' llllt' prolc•diotl t·tqroac­
livc• s·tileud:lttl ck 1:t tl<llt• dt• 1a (llL 
uwncl(• dt• ln·t •vt• l jltsqu·:'t t'ellt• <le 
son :u·<·c•plnliott par l";l(lmiuislntlion. 
Tanclis !Jill' l:t clnn1t• clt• In }Jl'oll'c­
lioll <·onlilllll'L'<lil ;'t (•ITt' <ll' six lllois 
pour ll'S pil~· s ;'t sintplc• t'IIL'l'gislrt'­
llll'llt. t•llt• s·:tl'(Toilrail t'll .\ttgleterrc 
<lrs IH'lll' Illois d<• la prolt•cliott pt·ovi­
soirl'. <'l atl\ I;:l<lls-T'uis . dt•s lllllis ou 
<lPs Hlllll;<'s I'l'<[ltis p;tr I t'\<tttll'll prea­
laJ>l<·. Lors dt' ln t·undusiotl de Con­
nm l i u u s i nl <' n w l i o 11 'tl e s . rl w r lllll • < l e ~ 
parli('s conlra01Clnles livnl c't rrceYoir 
des au In· s < tul anl < rn· l-' 11 t • do llll t' ell l-'­
nH'nw. rar l:l seult-' Hpparrnre d'nlH-' 
i n egali I ; d<lll s lc lrai lPlll<'l tl n'~i lll'<HlllP 
prov<HJUP dPs cl;unenrs dc j tlH;cottlellte­
ment dans I<• p<lys ([Hi Sl' <Toil lt-"se. 
c·est ])Olll'(JUUi !lOllS audolls ]Wille it 
croire <rnr lt•s 1::1ats it simldl' t•nregis­
treinenl Cl('Gl-'plasseut. llOliL' rarticJ e l1:. 

nne n-' (ladion n<·cordnnt it le11rs nalio­
naux lllH' <ltll'ti<' d<' prolt'('lion provi­
soire <lt•nx ou lt·ois fois uwindt·c• <Jn·aux 
res~orlissrulls d·an lres pcl~ · s. Ott rousen­
t.irait faciJt'llll'lll. t'l'O~·()JIS-110\lS. it fain' 
partir les <lt-"lais de priori lti clP ]a tlale 
de 1 a 11 ub 1 i ·a U o 11 o Hi c i e lll- < l < • r i n Y e n­
tiou: nwis uou,· P ·titnous <lU ) lcs l~~tat. · 
<rni demanuend enL niH' JllO<lification 
dmts rP st·ns sc•raienl obliges de rc­
lloncer. pour ]purs n•ssortis:ants . it 
nn e 1n·oleeliou ren1o11laul an dele\ dl' 
cetle <lal<-'. 

Il ne fant. <l11 re ·ll'. pas pt'nlnj de 
Y n e q n e , s i lil 1 no cl i fie a l i on propose l' 
pent C·tre avanlageuse nux in\·enteurs 
anglais. ellu n·cst nulletnenlnecessairc 
pour leur pe nne ttre clt• profll c r cles 
dispositions <le rarticle 11 <lllSSi COlnplt•­
tenlelll qne le . · ci to~· e 11 s des a utn·s 
l;]ats. La <Itt<'slion est autre en ce (llli 
reganle lcs l~~ lats-Cnis: 11wis nons avous 
YU qu.il sullisail trutt changeuu·nl in­
signHiant tlans la legislation iult;riPtll'e 
pour penu llrc anx ci loy ns tl(-' ce 
pays de jouir de tow:' lPs avantages 
d ) r article /1. 

11 nons pnrail done res~orlir de l'li_ 
tud e c\ hHJUPlll' nons nons smn1ues 
liYres <JUe radicle 4. CJUi l'st ]a def 
de YOtltP dl' ] a ConY ' ll Lion eu ('e 
qni roncenw les hreYets. u·a p<l~ lH'­
soin <l"t1tre rcYise potu dtiplo~·pr tons 
st's efl'ets util es claus dwnu1 des 1;:tats 
de l'l'niou: Innis qu·au lH'suitt. il serait 
facile (le ]p ltlo<lifier <le lnnni<:.rc ~l 

fain' parlir 1<•s clelais clc· priori tt-' de 
let (}(l(c• Oll lr• (lt'lllaiHlt•tll' ;llll'Hil l'<'111]l]i 
luUl<'~ k~ f()J'll1illilt~~ II(~('('SScli!'<'S p()lll' 
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r () 1 ) t (:' ll t i () ll t1 Ll ]J l' :l \" e l. 0 u de (' 11 . 0 1~1 

la (lescripLion tl c l'inYenlion (JUi ac­
<'OllllHlgnt~ Ja dumande de ]n· vet ces­
st'L'<lil <l'c~ tl'(' lt•nuc•. secrett• par rachni-
11 is 11'<11 i () tt. 

DOCUl\1ENT OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

ESPAGNE 

DECRET ROYAL 
etablissant les regles auxquelles doivent se 
soumettre les fabricants pour legitimer I' usage 
et Ia propriete des marques adoptees comme 
signes distinctifs des produits de leur industrie. 

(Du 20 novembre 1850.) 

. u moment oiL l'in(lu trie e pagnolc rc<;oi t 
un pui sante impulsion de l'e prit d'a soeia­
tion rt cl'entrepri e, de tendances gen erale de 
notre cpoque et <le interets deja exi tant , on 
no aurait tolerer plus longtemps un abus qui, 
s' il n'cst pas trP s- fr6<tu ent, est du"'lnoin con­
tJ·air au droit <lc propriete, et a fait plus 
<l'unr fois l'objet <l(' reclamation fort l egi­
limr ·. Il ./agit le !'usurpation de marque 
que le. faln·ieant <l bonne foi emploient 
pour <li ' tinguer le produits de leur etabli -
·omen ts in<lu triel . C'est par une u urpation 
~em iJiablc qu ' une fahrique sans rcnommec 
et ·an ere lit et'oulc ' e. produits aux depens 
<l'une autre fabl'ique qui a acqui dan le 
public Ul1P reputation mcritl''e. Par malheur, 
csLl .·urperch<:>rie ,· i oclieuse augmentc en 
mrnw temps que la pro<luction et le trafle; 
cllc viole <lirectemenL le droit de propriete, 
LL'Ompc l'aeh e t<:>ur incxperimente, eL attribue 
uno valeur inuneritec aux produit inclu -
Lriels, garantie illusoire de tinee a fairc croirc 
a nn m<~rite qui n'exi te pas, et it nne pro­
Yenancc <Jni e~t men ongere. Notre lcgi la­
Lion eondamnc ~t bon droit cette fraude, re­
t:onnal t tout ec qu'clle a cl'odieux, et ediclc 
<lcs <lisposi tion · bien eont;ues contre ccux qui 
'en renclent t'Oupable . L'article 217 du code 

penal etaiJlit aYe<.' UI1C age previ ·ion los 
peines qui frappent le contrefaeteur ; mai · 
il ·erait impo ible de l'appliqucr an aYoir 
'lalJli prealahlement (.l' une maniere legale les 
m oyens <lc leg iLimer l'emploi et la propriet<~ 
<les lllaL'<JUes. Dan , ('C but, et pour cvitcr 
clan la me ure clu po ' Sible que, par unc 
~.:upiclitc coupahlc. le marques ne ·oient eon­
trcfaites et employees contre la volontf> de 
leur· v<''ritables proprietaires, tenant ·om pte 
d · <'011Ritlerations fJUi m'ont ete expo ·ees par 
lc :\finistre du ~.:ommcree, de l'instruetiun et 
tlcs tra vaux public , 

Je decret0 ·c qui suit : 

.\ llTH :I.I·: 1·"·. - J>our pouYoir rPn<lL'e etl't•c­
liYP la I'C!-.ponsallilil(' tlrs usurpaleur~ dr~ 
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marques et signes distinctifs de leurs fabri­
ques, les fabricants demanderont prealable­
ment aux gouverneurs de leurs provinces 
respectives qu'il leur soit delivre un certifi­
cat de marque. (1). 

ART. 2. - La demande du fabricant sera 
accompagnee d'une note detaillee, specifiant 
avec toute la clarte possible la nature du 
sceau adopte, les figures et signes qu'il con­
tient, la matiere dont il est forme, le pro­
duit sur lequel il est imprime, et le nom de 
son proprietaire. (2) 

ART. 3. - Si la marque est produite par 
un procede secret, et que les interesses veuil­
lent conserver le secret, ils le mentionneront 
dans leur demande et exposeront le procede 
dans un ecrit sous pli ferme et cachete, le­
quel ne sera ouvert qu'en cas de litige. 

ART. 4.- Les gouverneurs delivreront aux 
demandeurs des certificats attestant la pre­
sentation de leurs demandes, et remettront 
au Ministere du eommerce, de !'instruction 
et des travaux publics {3), et cela dans le 
delai de six jours et sous leur responsabilite, 
les susdites demandes avec les autres docu­
ments presentes. 

ART. 5. - Apres rapport du directeur du 
Conservatoire des arts sur la question de sa­
voir si la marque a deja ete employee pour 
des produits de meme espece, le fabricant 
recevra un titre attestant qu'il a presente et 
fait -con tater son signe distinctif. et indi­
quant avec toute la precision possible la forme 
de ce dernier et les autres cir-constances y 
relatives. 

ART. 6. - Dans le delai de trois mois a 
partir dP- la preRentation de la demanrle au 
Gouvernement de la province, les intrresses 
paveront a la tresorerie ile l'uni vet·site O.e 
Marlrid la somme de 100 reaux (4). fante ne 
quoi le certificat ne leur sera pas ilelivr8. 
Le ilirertf'nr gf.neral de l'Hgricultnre, de l'in­
dustrie et nu r.ommer~e signera re O.or.ument. 
et il ~Pra priR note ne ce dernier dans }H 
com ph! hilite O.n Ministf>re. 

ART. 7. - TJe<::: f::1ht·ic::1ntR ponnont HnoptPr 
pour les prorlnits r}p lPtH fH hri('}ltion le signe 
O.istinrtif rru'ils jng~ront convenable, etant 
un iquement exr.eptf.s: 

PrPmiPrement. Les armes rov::1les et leR 
fle~'Ol'ations et inRignes esp::1gnols. a moinR 
d'autoriRation Speciale accordee a cet effet. 

SP~onclement LPs siQ'ne~ ilistindifR pour 
lesqnels cl'autres auraient re<;.u anterieure­
ment un certificat d'existence. (5). 

(1) D'apres !'ordonnance royale du 29 septembre 1880. il 
sera am;si delivre des certificats de marques de commerce. 

(2) L'ordonnance royal e du 30 novembre 1865 dispose en 
outre que le demandP.ur doit justifier de sa qualite de fa­
bricant, et joindre a sa demande deux exemplaires du dessin 
et de la note y relative. 

(3) Actuellement au Ministere du Fomento (voir !'ordon­
nance royale du 11 juillet 1851 relative aux certificats). 

(4) Cette somme se paye actuellement au Ministere du 
Fomento , mais en papier p0ur payements a l'Etat 

(5) Voir la doctrine etablie par ! 'ordonnance royale du 
31 mars 1881. 

LA PROPRIETE 

ART. 8. - Les fabricants depourvus du 
certificat mentionne a l'article i ct· ne pour­
rant pas poursuivre en justice les personnes 
qui se serviront du si gne distinctif applique 
par eux aux produits de leur fabrique; en 
revanche, s'ils ont obtenu ce certificat, ils 
seront autorises non seulement a reclamer 
des tribunaux !'application aux usurpateurs 
de la peine etablie par !'article 217 du code 
penal (1), mais encore a demander que ces 
personnes les indemnisent des dommages et 
prejudices, qu'elles auront pu leur causer. 
En ce qui concerne la prescription; ce droit 
sera soumis aux memes regles que la pro­
priete mobiliere (2). 

ART. 9. - Une marque ne sera consicleree 
comme etant en usage, pour les effets du 
present decret, que s'il a ete delivre un cer­
tificat attestant son existence. 

ART. 10. - Les marques autorisees et re­
connues, pour lesquelles un certificat aura 
ete delivre aux interesses, seront deposees 
clans les archives du C.:onservatoire des arts; 
il sera publie clans la Gaceta de Madrid, 
chaque trimestre, les marques conceclees pen­
dant cette periocle, et a la fin de chaque an­
nee, l'etat general de toutes les marques con­
cedees pendant son cours. 

ART. 11. - En cas de litige devant le juge 
competent, on procluira le dessin de la mar­
que ainsi que la copie certifiee de la note 
mentionnee a !'article 2. 

AR'!'. 12. - En ce qui concerne les certi­
ficats deli vres a partir de ce jour, et jusqu'a 
la meme date de l'annee prochaine, on ob­
servera les regles suivantes: 

Premierement. La demande de !'interesse 
sera publiee dans la Gaceta, et les opposi­
tions qui se presenteront contre elle seront 
admises pendant une duree de trente jours. 

Deuxiemement. S'il y a des oppositions, 
la O. ecision appartiendra aux tribunaux com­
petents. 

Troisiemement. S'il n'y a pas cl'opposition, 
le certifieat sera delivre apres }'expiration des 
trente jours et le r.lepot du rapport du clirec­
teue clu C.:onservatoire des arts. 

Fait au palais, le vingt novembre mil huit 
cent cinquante. 

Parafe de la main royale. 

Le Ministre du commerce, de l'instrttction 
et des travaux publics : 

MANUEL SEIJAS LOZANO. 

(1) 11 s 'agissait de l'article 211 du code de 18t8, et 217 
du code revise en 1850 ; aujourd'bui , Ia p"ine applicable est 
celle etablie par les articles 291 et 9.92 du code de 1870, 
revise eu 1876. 

(2) L'ordonnance royal e du 11 avril '1858 deelare que la 
propriete des marques de fabrique est assimilee a la pro­
priele mobiliere, et determine la maniere en laquelle la 
transmission do it en etre prou vee ; et un arret rendu le 
14 avril1884 par la premiere chambre du tribunal supreme 
etablit qu e les marques de fabrique sont de leur nature 
indivisibles, et determine Ia maniere en laquelle elles 
Ll oivent et1·e adj ugees. 

ORDONNANCE ROYALE 
prescrivant qu'il soit delivre un certificat 
pour chacune des marques demandees par 
les fabricants, chaque fo is qu'il existera 

quelque difference entre elles 

(Du 11 juillet 1851 .) 

Vu vos -demandes d'instructions relatives 
a la marche a suivre concernant la conces­
sion des marques de nature differente de­
mandees par les fabricants pour une seule 
et meme industrie, et clestinees soit a etre 
appliquees a des produits differents, soit a 
bien faire reconnaitre la qualite superieure 
ou inferieure de produits semblables; consi­
derant qu'il resulte des affaires mentionnees 
par vous que les demancles de certificats de 
propriete en matiere de marques se rapper­
tent a des marques qui sont deja en usage 
depuis plus au moins longtemps, et que par 
consequent, outre qu'elles sont la propriete 
desdits fabricants, elles sont deja connues 
des consommateurs, ce qui rendrait impos­
sible d'en interdire l'usage aux proprietaires 
sans compromettre en meme temps la vogue 
obtenue par les produits de leurs fabriques; 
et bien que cette mu1tiplicite des marques 
ne puisse etre toleree en ce qui concerne les 
fabriques ou industries qui desireraient en em­
ployer de nouvelles ; la Reine . a juge con­
venable d'edicter les dispositions suivantes: 

1° Lorsque des fabricants demanderont un 
certificat pour une seule et meme marque, 
et alors meme que cette derniere devrait 
etre appliquee a des produits differents, il 
ne leur sera delivre qu'un seul certificat, 
dans lequel seront explirruees les diverses 
applications qui seront faitfls de la marque. 

2° Lorsque des fabricants, dans le but de 
distinguer leurs qualites on pour tout autre 
motif, demanderont l'usage de marques diffe­
rentes bien que e ressemhlant entre elles, 
il leur sera clelivre pour eh::~que variante de 
la manrue un certificat indiquant sa desti­
nation speciale, et les 100 reaux mentionnes 
a l'nrti cle 6 du necret royal flu 20 novembre 
1850 leur seront reclames autant de fois qu'il 
y aura de variantes et de certificats a de­
livrer. 

3° Lorsque des fabricants demanderont 
l'usage de marques pour eux-memes, ou en 
faveur d'un fils ou d'un associe, - pour le 
cas ou !'interesse viendrait a s'etablir a part, 
- et si toutes les marques sont actuellement 
en usage, il leur sera delivre autant de certi­
ficats que de marques ; mais il sera fait men­
tion, dans chaqne certificat, de la personne 
en faveur de 1aquelle il est delivre, afin 
qu'au cas ou elle se separerait de son pere 
ou de son associe, on sache que la marque 
lui appartient; il devra egalement etre paye 
100 reaux par certificat deli vre. 

Par ordre royal je vous communique ce 
qui precede, afin que vous en preniez con­
naissance et que ces prescriptions servent de 
regie generale pour !'application du decret 
royal du 20 novembre dernier; je vous ren­
voie ci-jo i nt, pour leur donner la ~mite n('-



ce aire, les 28 dossiers dctailles dans la note 
ci-jointe, lesquels m'ont ete remis par votre 
Conservatoire avec vo clemandes cl'in 'truc­
tion de 23, 26 et 28 avril dernier. 

~1adrid, le 11 juillet 1 -'1. 
ARTET.\. 

A Monsieur le Directeur d.u ConserYatoire 
des arts. 

ORDONNANCE ROYALE 
declarant que Ia propriete des marques de 
fabrique est assimilee a Ia propriete mobi­
m~re, et determinant Ia maniere en laquelle 

sa transmission doit etre constatee 
(Du 11 avril1858.) 

J'ai rendu compte a la reine d'une requete 
presentee par le conseit d'administration 
de la fabrique de papier l'Alcoy, demandant 
qu'il soit declare que le titre de propriel'> 
concernant des marque , concedes en vertu 
du decret royal du 20 novembre 1850, ~ont 

tran missibles comme tout autre droit. pres 
·'etre mise au fait de la que tion, :-;. :\f . a 
daigne decider que la declaration dcmandee 
n'etait pas necessaire vu que la dispo i tion 
souveraine susmentionne avait a simile la 
proprietc des marque reconnues et autori-
ees a la propriete mobiliere, et que la tran -

mi ion de la premiere clevait par con · <.JU nt 
etre oumi e aux memo regie que cell de 
la econde; que toutefoi , pour la gotl\'erne 
de !'administration et pour la plus grande 

urete des cessionnaire , il devra dorenavant 
etre donne avis a notre :\iinistere, par l'entre­
mise du gouverneur de la province re pec­
tive, de toute transmi ion ou succe ion 
relative a une marque, et cela moyennant 
le depot, dans les troi, mois qui sui vront 
l'acqui ition du droit, d'un extrait authen­
tique de l'acte de cession ou de vente, ou 
de la clause testamentaire, extrait dont il 
sera pris note a l'Institut industriel royal, 
et qui demeurera dcpo~e dans les archive ... 
dudit Institut. 

Par ordre royal je vou communique ·e 
qui precede, pour que vous en preniez con­
nais ance, que vous en donniez connais ance 
au conseil d'administration auteur de la re­
quete, et pour telle autre fin que de raison. 

Madrid, le 11 avril 18:- . 
GUEXDUL.\1~. 

A Monsieur le gouverneur de la 
province d'Alicante. 

DECRET ROYAL 
prescrivant que les depots de marques de 
fabrique soient accompagnes de cliches, et 
determinant Ia maniere en laquelle les mar-

ques doivent etre publiees 
(Du 1 er septembre 1888.) 

. ur la proposition du mini tre du Fomenlo. 
<l'ac<"ord aver }(' ron:('il <leR mini tres. au 

L.< 

nom de mon auguste fils le Rot D. Al­
phonse XII I, el en ma qualitc de HEI:\E re­
gente du royaume, 

Je decrete ce <lui uit: 

ARTICLE 1•'''. -- A partir de la publication 
du present decret, toute le personnes qui 
demanderont la coneession flc marques de 
fabrique et de commerce devront joindre aux 
documents exiges par le dccret royal clu 
20 novembrc 1 50 un cliche ou planche gravee 
de leur marque . 

• RT. 2. - Comme la man1ue n'esl eons­
ti tuee ni par a dimension, ni par ·es cou­
leurs, le cliche, qui s'imprimera en noir, 
devra avoir au maximum six centimetres de 
large ur dix de haut. 

ART. 3.- Le Bulletin offldel de la pro­
pr·iete intellectuf'lle et indu tr·iclle puiJliera, 
commc il l'a fait jusqu'ici, chaque quinzaine 
un etat des demandes de marque de fabrique 
et de commerec presentees, avec la descrip­
tion detaillcc . de ce · mal·que ·, leur n umcro 
d'ordre et le nom des interes e ; mais il join­
elm a chaque demande l'empreinte de lamar­
que corre pondantc, afin que ceux qui au­
raient a 'opl 0 er a la conees ion de la 
marque pui ent le faire, en adres ant une 
reL[uetc ~t cc sujet au directeur g('meral clr 
l'agl·iculture, de l'industrie et clu commerce, 
dans le clelai le trente jour · :'t partir de la 
publication, ·'il resident J.an la Penin ule; 
de oixnntc jour ' ' 'il resi<l nt a l'ctranger; 
et de tluatre-vingt·dix. jour ' 'il re ident dans 
les pays cl'outre-mer. 

ART. /_i. - De que la mar IUe aura etc 
concedf>e, le Bulletin publiera, avec la date 
de la conce ion, le numero d'ordre, le nom 
de l'intere e et le dessin de la marque, omet­
tant cettc foi la lle cription d · taillee contenue 
dans la publication de la demande. 

ART. 5. - Des marques refu ecs par l'au­
torite superieurc, il ne sera publie que le nu­
mero d'ordre, lc nom de l'interc e et l'objet 
de la marque, on omettant la d. ription dc­
taillee et l'empreinte de la marque. 

• HT. G. - . pre avoir ete publiee dan 
le Bulletin, les empreinte , numerotees et 
classees, seront conservees dans le archives 
de la pl·opriete industriellc, pour y etre com­
muniquee au public, afin <.l'eviter qu'alle­
guant !'ignorance, on ne demande de mar­
ques de fabrique ou de ·ommcrce pou vant 
se confondre avec celle qui ont deja ete con­
cedees, ou qui ont employee l'>galement. 

ART. 7. - Le decret royal du 20 novem­
bre 1850 concernant la concession <les marques 
de fabriquc et de commerce, continuera a 
etre en vigueur pour tout ec qui n'e t pa 
contrairc au pre ·ent dcl'l'et. 

Disposition transitoire 

Le pn:~sent decret sera public pendant six. 
mois dan tous les numerus clu Bulletin o{­
jicicl df' lo p,·op,·iet(: intf'!Le ·t 11rllt et in­
dust,·i t lle dtt Jfinis/i>,·r' <lu Fomrn/o. 

Fait a Saint-.'ebastien, lc premier eptcm­
bre mil huit cent quatrc-vingt-huit. 

~fARir~ l :HRI TINE. 

L e minist1·e clu ft'omento: 
.Jo ·1:: C.ANALE.rAs Y ~h:~nEz. 

AVIS O:PI'I CIEL S 

ESPAGNE 

Protection temporaire accordee aux inven· 
tions brevetables figurant a !'exposition in· 

ternationale de Barcelone 

( nile.) 

I./Administration 1 agnolc a nolific au 
Bureau international que la protection tem­
poraiee dont i l e t pa l'l(\ ~t !'article 11 <.lc la 
Convention i nternationalc du 20 mar 1 t 3, 
a etc accordee pour l'invenlion d-apre:::;, qui 
figure a !'exposition in ternationale de Bar­
celon : 

.Jos1:: SELVA y CARBo. Tableaux forme, avec 
du gazon artifidel de clitferente couleur ·, 
r pre ·entant de figure , des fleur et toute 
e ·pee de dessin ·. 

RE SEIGNEME TS DIVEI 

CORRESPONDANCE 

Lettre de France 

LJ::GISL.\.'1'10 • . - 1o Projl't de loi .'Ill' /e 
?1'W1'Qites. - Si nou voulions entreprendrc la 
critique, article par article du projet de loi 
lont nous avons commence l'examen clan 
notr lettre prcchlentc non serion cntral­
nc ~~ de de\·eloppement qui depa el·aicnt 
le cadre de ce journal. ~ou ne voulon 
donr nou attacher qu'a quelques point , Jlli, 
mi en aillie, montrent clairement !'imper­
fection <lu projet propose. 

Jou faisions voir, dans notre dernier ar­
ticle, que le projet de loi laissait sub i ter, 
a ·ute de la marq uc dt'•po ec et en \'iron nee 
de ·el'taines garantie l ecialc ' la marque 
non depo ee, dont l'u urpation rentre dan 
le faits g6neraux tlc ·oncmTence d(!loyale . 

Nou rcncontron:::> a lor· un article qui e. t 
ain i con<:u: 

« Lc deptH est \'alahlc pour ({Uinzc ::ms, 
<< mai · il peut Ht·c indefiniment renouvele. 

« En ca de n n-rcnouvellement, la mat·­
<< IJ u ne tom be detiniti Yemen t en de ·hean<·c 
<< ct ne devien t lil>rr qu'apres unP. periodc 
cc de deux ans. 

<< Les numeros <le::; marques dont lc tlevut 
<< n'aura pas etc renonvcl6 ,1, !'expiration du 
<• d(~Jai lle quinzc ans, scront porte · a la con­
<< naissancr tlu pnl>lit·~ par asis insrn'• dan~ 
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<< la feuille ofTkielle affectce a la lJl'OjJl'iete 
(( j nd ustrielle par le reglemen t d'admi nistra­
(( tion publique rendu pour !'execution de la 
(( presente loi. » 

On ne saurait trop protester contre une 
pareille disposition; l'iniquit6 c1u'elle con­
saQre est criante. 

Le rapporteur du projet (lo loi essaie bien 
de faire le prod~s de la legislation aduelle, 
mais en verite il ne parvient pas a la prendre 
en faute. 

Sous l'empire de la loi de 1857, qui regit 
les marques en France, rien de plus simple 
que le role du clepLlt. Lorsqu'il est e1fectue, 
la marque a la(JUelle il se rapvorte est en­
touree de garanties toutes particulieres, l'at­
teinte a la propriete cl'une marque deposee 
constitue un delit; le (lepLlt, en portant la 
marque ~·t la connaissance de tous, cree en 
elfet une presomption de mauvaise foi vis-a­
vis de celui qui l'usurpe. Que n'allait-il con­
sulter le registre des d(~pots? 

Et pour rendre la tftche clu public plus 
facile, l'effet clu clcpdt est limite a 15 ans. 
SiJ apres 16 Hl1S reYolus depuis le depot, ce 
J6pllt n'est uns renouYele, l'atteinte ~t la 1Jl'O­
priet6 cle cette marque cesse d'etre un clelit ; 
cette atteintc reclcvient a nouveau un delit, 
si, meme rtpres un intervalle plus ou moins 
long, le renouvellement du dep<lt a lieu. 
Ainsi, sous le regime de la loi de 1857, nul 
n'est oblige de deposer sa marque; eelui qui 
ne la th·pose pas en demeure ])ien le pro­
prietaire; mais il ne vent invoquer, pour se 
defcn(lrc, que les principes gEmeraux, l'action 
en coiwu ITPnce deloyale. Et celui qui, a pres 
avoir ch•pos(• sa marque, n'en renouvelle pas 
le depot a temps, reste encore, dans cette 
peri ode, in \·esti du droit de se plaindre de 
la COnCU ITC11Ce clc:~loyale qui Se produisait a 
son eganl p3r usurpation d.e sa marque. 

Dont, reconnaissance de la propriete de la 
marque clans to us les cas, qu'elle so it ou ne 
so it pas (leposee; mais protection toute spe­
ciale tlc la marque deposee. 

Hien n'cst plus juste. 
Poul'quoi obliger un negociant (jlli possede 

une marque universellement connue, eonnue 
de temps immemorial, a recourir a une pro­
tection speciale pour garantir sa propricte? 
Oblige-t-on le proprietaire cl'une enseigne a 
la deposer, pour qu'il ]JUlSSe etre garanti 
contre les concurrents indelicats qui usurpent 
a cote de lui son enseigne? La loyaute du 
commerce est une regie eternelle; elle est 
inscrite dans la conscience des peuples, et 
n'a_pas bcsoin d'etre formulee dans un article 
de loi special. 

yJ. Husson- Hillault, rapporteur de la loi 
de '185/·, clisait excellement: << c1ue tout fa­
<< brica nt, que tout commet·<;ant doi ve, pour 
« s'assurer le benefice de la loi, deposer une 
« marque qui est une source de fortune pour 
<< lui, un gage de conlianee pour le public ; 
« cela est eYident. Il y a imprudence a agir 
(( autrement, et la loi n'a pas a le proteger 
<< plus c1u'il ne fait luL-meme. -:\Jais fallait-il 
<< (leponiller llc cctte proprit'•t1:~ c·et iwlustl'iel, 
(t si negligent (jll'il i'l\t, u ee poinl (jll'i] p(tt 
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<< etre poursui ,.i par un tiers qui, non con­
(( tent d'usurper sa man1ue, en aurait opere 
(( le depot ! Telle e(tt etc, en efiet, la conse­
<< quence d'un principe rigoureux : il nous 
« a paru clangere1u: de fah~e dependrc cle 
<< l'accontplissement cl' nne fonnatiLe, cle 
(( soumeltre lt fa chance cl'ltlle clili,qencc 
<< pl11s aclivf', la prop7·iAte cl'llne marque, 
c< qui, le plus souvenl, tire son importance 
(( cle son ancienncte et n-'a pas ele deposec 
<< (f causr de celle ancicnnete uuime. » 

Ce passage contient toute l'economie de la 
loi de 1867, et il faut dire que, depuis qu'elle 
existe, aucune dirticulte serieuse n'a ete sou­
levee a raison du point qui nous occupe. 

Le depot n'est qu'un mode de porter la 
marque ala connaissance du public. et cl'as­
surer a cette marque une protection jalouse 
et eCficace, sans que l'absence de depot en­
traine la perte de la propriete. 

Que propose aujourd'hui le projet de loi? 
Lorsque la marque aura ete deposee, elle 

sera clevenue l'esclave de rette formalite, a 
ce point que, si fameuse, si repandue qu'elle 
soit, elle ne se puisse plus concevoir sans le 
depot; a ce point que, si le depot vient a 
ne pas etre renouvele dans un clelai deter­
mine, elle tombe en decheance, elle clevient 
libre, sui vant !'expression clu pro jet, et que, 
s'il plait, au bout du clclai impose, i1 un 
concurrent, fCtt-il le plus humble, le plus 
ignore de tous, de s'en em parer et de la depo­
ser a son tour, il depossede du coup celui qui 
depuis un siecle peut-etre en etait le posses­
seur et le propri6taire inconteste. 

C'est-a-clire que, faisant ce que le legisla­
teur de 1857 blfunait a vee tant de hauteur et 
de raison, le projet nouveau fait dependre, 
en somme, la propriete de la marque de l'ac­
eomplissement cl'une formalite, et la soumet 
a la chance cl'une cliligence plus active. Celui 
qui aurait ete contrefacteur hier si le clep6t 
avait ete renouvel6, devenu tout-a-coup pro­
prietaire de la marque, fait conclamner comme 
contrefacteur l'ancien proprietaire. 

C'est le mot de Tartuffe erige en texte de 
loi : 

La maison m'appartient; je le ferai con­
naitre ! 

Au moins, dans Tartufl'e, il arri vc au de­
nouement un exempt qui remet les choses 
a leur place ; ici, la loi consacre la spolia­
tion. 

Tout eela pourquoi "! Dans quel interet ren­
verse-t-on un usage seculaire en France, et 
vent-on modifier une loi qu'une pratique de 
trento annees a consacrce, sur ce point tout 
au moins, sans l'ombre d'une protestation? 

Le pourquoi, la raison,l'interet, on les cher­
cherait en vain; 18 pro jet, en proposant de 
multiplier les depots, en les renJ.ant obliga­
toires, ne servirait en rcalite que l'interet <le 
ceux d.ont c'est le metier d'en faire. 

Et com me pour montrer la marque d.e fabri­
que d'un pareil systeme qui blesse nos usages 
et nos mceurs, le rap port fait sui vre ses de ve­
loppements sur ce point d'un passage em­
prunte a Ull OU vragB en COUl'S de publication, 
dont l'auteur :;e fait le champion <le cette do<..:-

trine, soutenue d'ailleurs par lui sans succes 
au congres cle 1878. 

Il est vrai que certains pays, comme le rap­
pelle cet ouvrage, ont adopte le systeme pre­
conise par le projet; mais il ne faut pas per­
dre de vue, - cet article meme (annexe a 
!'article 9 chi projet) nous l'apprend, - CJUe 
dans ces pa_,·s c'est 1e depcH qui seul donne un 
privilege a l'usage exclusif de la marque, et 
que la creation, le premier emploi d.e la mar­
clue, ne confPren t par eux-memes aucun 
droit. 

Dans ces pays, la loi est mauvaise, mais 
elle est logique; la propriete de la marque 
decoule uniquement du dept'lt; par suite, en 
!'absence de dcp(\tJ ou s'il n'est pas L'enouvele, 
la propriete s'ovanouit, tout depend cl'une 
formalit6; tout disparait avec ell e. 

Yiais, en France, est-ce qu'un pareil forma­
lisme pourrait etre tolere? La preuve clu con­
traire resulte du_ projet qui, loin de poser en 
principe que le droit derive clu depot, se rallie 
au principe contraire clans son article 7 : 
<< Celui qui a le premier fait l'usage public 
cl'une marque en a seulla propriete. >) 

Si la propriete derive du premier emploi 
de la marque, comment ensuite la faire depen­
dre de la formalite du depot? 

Le depot ajoutera sans doute sa garantie 
propre ala propri(•te de la marque, mais elle 
cloi t subsister en dehors de lui. 

11 semble que c'est la raison qui veut cela. 
Ce n'est pas tout. 
Le pro jet de loi aggra ve encore les disposi­

tions des lois etrangeres dont il pretend s'ins­
pirer. 

(:om me le remarque la ( :hambre de com­
merce de Lyon, le fabricant qui, en Angle­
terre, n'a pa:; renouvelc son depot n'encourt 
la clecheance qu'apres un delai (le cinq annees, 
pendant lequel la marque est consideree 
com me continuant d'etre enregistree au regard 
de toute autre demande d'enregistrement qui 
viendrait a etre presentee. Le fabricant est 
d'ailleurs a vise cl'a voir a renouveler son depot 
deux mois avant son expiration; et si ce pre­
mier avertissemenent reste sans etiet, i l en 
rec;oit un second, toujours avant le terme fa­
tal. Enfin, ce terme arrive, la marque n'est 
rayee clu registre ;qu'apres trois mois ecoules, 
et elle peut toujours etre retablie moyenne­
ment l'acquittement d'une taxe ou amende de 
retard. 

Certes, un pareil systeme est loin de nous 
plaire, et nous nc saurions admettre que l'ou­
bli cl'une formalite puisse entrainer la perte 
de la propriete cle la marque, alors surtout 
que la marque est une garantie non seule­
ment pour le fabricant qui l'emploie, mais 
pour le public qui lui fait confiance; nean­
moins ces a vertissemen ts repetes, ee long cle­
lai au bout duquel seulement la decheance 
est encourue pallient dans une certaine pro­
portion les inconvenients du systeme, tandis 
que cette clccheance brutale, instituee par le 
projet, sans meme un avis prealable, sans 
une mise en demeure, est une mesure dont la 
S(~\rerite ne se peut compnmdre. 
~t l'on ne . }_Jeut pa::; perclre de vue, comme 



non l'a von· dr ja dit, q ur lc projet nc frappe 
de t.:cs ·<-.vcr.iU'::> que la manp tc (l{'post'C. La 
marc1ue non (lcpo ' t•e ronlinuc d'cxister au 
meme titre rrue l'enscigne, ct cclui qni s'en 
servira pour amener une confu ·ion entre ·e, 
p t·odttits cl ceux du proprielaire (lc la marrrue 
re ·tt>ra somn is a I' action en concurrence <lr­
loy:tle el justit.:.iablc ues tribunaux civil ~ . 

< :·e~l :'t clegotlter les fahrirants cle dt'poscr 
leur marque. Ils pr6fereront <'erla.inemcnt le 
droit eommun et a mode te protection a 
cette loi speciale qui leur ferai t payer ·i chcr 
se~ prctendu bienfaits. 

Por .. r nous, nou cherehon · vainement !'in­
teret qu'il pout y a voir a bouleverser toute 
une legi lation dont nul ne c plaint pour la 
remplacer par une autre OLL tout c t, on pent 
bien le dire, contradiction et incoherence. 

Que nous sommes loin du temps ou le 
loi , sage~ent ctudiees par lc conseil d'Etat, 
n'arrivaient aux chambres qu'apre une etude 
apr rofondic, ou !'ensemble des detail , soi­
gneu ement examines par le juriscon ulte 
de cette savante a semblce, etaient mis en 
harmonic et bien coordonne entre eux. En 
ce temp -la, chaque loi repo ait sur un prin­
cipe, et les articles n'ctaient que le (levelop­
pement clu principc. 

9o Loi d1t 30 octobre 1888, 1·elalive ci 
l'e.xposition 1m iverselle de 1889. - Cette 
loi a pour but cl'offrir certaine garantie, aux 
negociants etrangers ([Ui participeront a l'ex­
po ition de 188n. 

On sait que la loi de 18!.~:4 sur les brevet 
d'invenlion interdil au brevete, it pcine de 
dccheanco, d'introduire sur le tenitoire fran­
(:ai de objets fabriques par lui en pay 
etranger. Cette disposition n'est plus appli­
rable aux brevete qui font partie de l'un 
de pays signataires de la < :onvcntion d'u­
nion de 1883. :Mai elle continue de s'appli­
quer en tout autre cas. 

La loi du 00 octobrc, reprodui ant cl'autre · 
loi anterieurcs, ct notammcnt cello du 5 juil­
let 1881relatiYe a ]'expo ition internationale 
d'electricitc, autori e !'introduction des objet 
brcvete fjUi eraient admis a figurer a !'ex­
position de 188~1. La clccheance, suspenduc 
penrlant le cour <le l'expo ition, sera cn­
courue si, dans le, trois mois qui suivronl 
la cltHurc, le"' objets expo c n'ont pa et ·, 
r<'>cxportes. 

1 e m "me, le fait que l'objet brevete ait 
ete admi a l'expo ition et y ait figure, sera 
con iderc comme un fait cl'cxploitation. La 
decheance, pour d6faut d'exp1oitation, ne rc­
commencera a courir qu':\ dater rle la dl!­
ture de !'exposition. 

La loi, prevoyant enfin le cas ou un objet 
introduit en France et figurant a !'exposition 
serait argue de contrefa1~on, en intel'<lit la 
sai ie r<~elle. ( :et objet pouna culement etrc 
sai i I ar description. 

Si le objets sont cxpOS!~S par des ctran­
gcr , il ne pourront etre sai i d'aucune fa­
(;on, ni a l'interieur, ni :'t l'exterieur de l'ex­
po ·ition, a moins r1ue 1e sai is. ant ne soit 
protege dan lc pays au<juel appartient le 
ai . i. Toutefois, ·r objet. ne pourront pa · 
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(1tr YCilllm; f'll Fran<'c L tlc\Tonl (~tr<' rl•ex­
porles dam; 1c dclai de lmis mois ;\ l'nrlir 
df' Ia d(Hurc de l'c:-- posi lion. 

.Jt · Ht~PRt' IIE~cE. - Ln _Yom d'une ni,r;ion 

e/J'fln,r;ere : j)J'Oif'Clion ('}1 Vnutce. - Lc tri­
Lunal <le commcrtr dr Ia ~ inc a renllLL. l<' 
18 octohre 18 8, un jugement qui L'enfcrmc 
uno doctrine analogue lt cello du jugcmcnt 
::\[achanek, mentionn(• (lnnR notre <lernii>re 
lettre. 

Deux ujets danois pr(·tcnclaient empet.:hcr 
un nego<.:ianl fran<:ai de mettre Ul' Un pro­
duit alimentaire cle sa faLrieation le mot 
Dn nslf, qui signific Da no is. Ils outcnaient 
qu'il y a vait la u urpation d'un nom de lo­
calite ou de region, intcrclite par la loi du 
28 juillet 1 24. En leur qualitc de Uanoi , 
il s'appuyaient ur lc traite diplomatique 
pa se entre la France ct 1e Oanemark le 
I' a vril1880, lequel stipule qne le sujets rle 
l'un de deux pay jouiront dans l'autre de. 
memes droit· que les nationaux, pour Lout ce 
qui concerne la protection des marques de 
fabrique ct de commerce. 

Le n<~gociant fran<;ais reponrlait a cette 
action que la convention diplomatique s'at1-
plirJuait seulement aux marques et que, par 
cela meme, Plle excluait le nom <.:ommcrcial, 
lequel 6tait regi en France par une loi di1fe­
rente de celle qui rcglemente les marcrues. 

Lc Tribunal de commerce a admis ce sy -
teme, et, contrairement a la jurisprudence 
de la < :oue de ca ation, mais conformement 
au jugement dn Tribunal civil de la Seine du 
25 juillet 1888, il distingue entre la marque 
de fahrique pro1 rcment elite et lc nom com­
mercial, admcttant que l'elmnger pui e etre 
protege pour l'une en vertn acs convention 
de reeiprocitc, san etrc ncce sairemen t pour 
l'autre. 

2° Jfarque cle fabl'iquP non cle1wsee : 
n ·age r( l'et,·ange1·; poursuite Pn France. -
I./arret renclu le 18 fcn·ier 1. 88 par la <:our 
de Douai merite de fixer l'allention. 

Il s'agis ait d'un fabricant fran~,·ais qui 
a vait adopt' com me igne clistinctif de cs 
procluit (dan l'espece des savons) une dr­
nomination con istant es entiellemcnt dan 
lc mot Con.r;o. ( :c fabricant etahlissail qu'il 
avait cte le premier ~l u er de cctte cl~nomi­
nation en Belgique, quoiqu'il n'cn ait pas 
fait en e pa:· l'ohjet d'un dcpdt; il etabli -
sait enrore <ru'un concnnent avait apres lui, 
en Belgi<JU<', fait u age <le la mi!me denomi­
nation, et lui avait, par ce mo~·en, fail unc 
conrurrence deloyale. 

< !e falJricant fran<;ai avait alOl'S appele on 
concurrent etranger dcvant le tril unaux 
fran<:ai ct lui avait redamc des clommagc -
interet pour le prejucli ·e qu'il avait eprouve, 
par son fait et sa fautc, it l'etranger. 

La Cour, considerant qu'cn Belgique, ainsi 
qu'en France, la marque appartient au pre­
mier o ·cupant, le 1lcp1H re tant independant 
clc la propriete dont il n'e t pas attributif, 
mais qu'il manife te le plu souvent; qu'il 
n'e t pas clouteux que, dan l'une et l'autre 
lcgi lation, lc commer(;ant pent etre parfaite-

mrnt propri<.,tairc r~dnsif d'unP marque (lc 
fabri<rur, quoiqu'il nr l'ail pa~ •lcpo cc, et 
qu'il pent poul" Ui\'l'e, mai par la ,·oic dr',' 
tlommagcs-inLcn~l~ ·eulemcnt, eclui qui a 
porte attcint :\ ·a proprieti· : el con idrra n t 
~·om me protwe lr fait que nou a vons rap­
porte· t·i-tle" "" us a accorcle au demanclcur uno 
adion contrc le defendcur etranger. ct declare 
qnc cc <lernier a\·ail porte une atteinte ill<~gi­
ti llle an droit du premier en Belgirrur. 

Il s'ensuit que le Fran~ai ·, le ·, {t l'etmn­
gcr par un quasi-delit commis a son prejn­
diec par un etranger, peut e plaindre clevant 
lc tri bunaux frant;ais, si cl'ailleur la loi 
etrangere e t d'a<"rOI'<l aYOC la ]oi fran!;ai::-; 
pour condamncr cc quasi-rlelit. 

EcG . PouiLLET. 

Lettre de Grande Bretagne. 

Le numero de ·eptembrP de la Pl'OPJ'ie/e 
industrielle a incli<.rue les dispo itions prin­
cipalcs du projeL <le loi, aducllement son­
mis a notre Parlcment, <[Ui institue !'en­
registrement des agents de brevets et mo­
difle la loi ur le brevets de -1883. Il a e lc 
fait quelqu oppo ition aux dispo itions ten­
dant a apporter de restriction a l'exerci(·e 
de la profe ion d'agent de brevets. On a 
ol>ject · quo la loi en question empecherai t 
toute personne, en d hor des agent of!i­
ciels, de faire timbrcr ou de deposer au Bu­
reau des brevet de documents re<;u d'un 
ami du dehors, 1ue ce scrviec soit ou non 
rcmunerc. ne objection de cette nature pa­
rait presque fri vole, en regard de a vantage 
considerable qui resultcront pour le public 
d'une mesure destinee a placer la profes ion 
cl'agent de brevet sou un controle 'Crieux 
ct a faire d isparaltre ecrtaines pratiqucs de­
te tables dont on n pout nicr !'existence. 
On a aussi pretonclu que cette mesure a~;ait 

ete proyoqu 'c par le agents de brevet ' 11 

vue de fermer leur profession :1 des intru~. 

L'ecrivain e t d'avi que les agent de bre­
vet dont la reputation est bien (•tablie n'ont 
que peu de eho ·· e OU ricn ~t gagner a 'C 
changement, et <jLLe, s'ils lui sont favorablcs, 
cela ne s'explique que par le de ir qu'ils ont 
de voir mettre un terme aux vratiques re­
prehen ible qui ont ete mentionn ~es plu 
haut ct qui nuisent, dan !'opinion publil[ue, 
a la profes ion tout entiere. 

Lc projet de loi est venu en econde lec­
ture devant la Chambre des communes le 
10 novcrribrc; mais comme il a rte combattu 
par un des d('•putc il'landai ·, il devra sui vre 
la filiere des propositions combattues, ct il 
e t douteux qu'il oit adopt!• au cour de la 
presente se sion rlu Parlement. 

On e souviendra encore quo le projet de 
loi dont il s'agit propo, c entre autres d'abolir 
l'examen de demandes de brevet , qui a 
pour but de verifier s'il existe deja, au bureau 
des brevet , des demandes en uspens pour 
la meme invention. Artuellcment, des qu'une 
tclle eoexi trncc ' t constat',e, les intrrc st'•s 
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en sont a vcrti·8 par <..:e (jU'on appclle u ne cc no­
t if] cation cl'inter(ercncc l). Ce systeme prc­
sente certains avantages. Meme apres avoir 
examinr'• des centaines de puhlications sans 
trou ver aucune anticipation de l'in vention, on 
n'cst pas sCtr que cette anticipation n'existe 
pas sous la forme tl'une clemandc recemment 
deposee, qui, etant dans la periode provisoire, 
demeure inaccessible au chercheur : c'est 
precisement de !'existence de ces demandes-Ht 
que ron re(:oit, ou que l'on dovrait recevoir 
avis. Il est generalement reconnu quo la clif­
ficulte de recherches semblables est fort 
grande ; on pouvait du rcste s'y attendre 
sous un systeme ot't. la specification provisoire 
usuello est admise comme suffisante pour 
determiner la nature d'une invention. D'autre 
part, si l'inventeur a et6 anticipe de quelques 
mois on meme de quelques jom·s, il peut en 
resulter pour lui de gm ves in con venients et 
de fortes pertes, dont le projet de loi en 
question ne le garantit pas. Il pourrait, il 
est vrai, attendre jusqu'au dernier moment 
avant de deposer sa specification complete, 
mais cette maniere de faire entrainerait 
d'autres inconvenients. C'est pour cela que 
l'ecri vain a clemande aux autorites de con­
server le systeme- actuel de recherches, ten­
clant a decouvrir les collisions existant entre 
demandes de brevets pendantes, mais de 
ne l'appliquer qu'a la requete des deman_ 
deurs de brevets. De cette maniere, le bureau 
n'aurait a faire des recherches clu genre in­
clique que sur clemande specialc, au lieu 
d'etre tenu, comme maintenant, de comparer 
entre elles toutes les demandes pendantes 
en meme temps et portant un titre similaire. 
De plus, l'examen ne porterait que sur les cle­
mandes anterieures a celle pour lar1uelle il se­
ra it clemande. En cas de conflit, tous les de­
mandeurs dont les specifications paraitraient 
viser la meme invention seraient prevenus, 
car si l'on se bornait a avertir la personne 
ayant clernancle l'examen, elle obtiendrait un 
avantage injuste, en ce qu'elle pourrait depo­
ser promptement les demandes de brevets a 
l'ctranger, prevenant ainsi ceux qui l'auraient 
devancee clans ce pays. Les dispositions de la 
Convention internationalc ne s'appliquent 
pas a ce sujet special, car le delai pendant 
lequel la cleman<ie cloit etre deposee a l'etran­
ger est notablement plus courte que celui 
pendant lequel deux demandes peuvent entrer 
en collision chez nons. De plus, quelques 
pays importants, l'Allemagne et l'Autriche 
par exemple, ne font pas partie de l'Union. 

Les observations qui precedent sont plus 
ou moins applicables a la loi suisse; mais, 
pour cette clerniere, les diflicultes resultant 
du secret de la description ·de l'invention 
sont encore aggravees par le fait que la 
duree pendant laque1lc la desct·iption pent 
etre tenue secrete est de 2 ans, au lieu de 9 
mois. 11 est vrai que, cl'apres la loi suisse, 
les brevets proviso ires sont deli vres et pu­
blies, ce qui n'est pas le cas clans notre pays; 
mais il n'est pas <lit que, si le Bureau des 
brevets suisses demande qu'une modilication 
oit apportec aux documents deposes, ou s'il 
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se pre ente uno autre occasion fa voralJlc, on 
ne puisse en profiter pour retarder la publi­
cation rle la description relati,·e au hrevet 
provisoirc ou u(•flnitif. (1) 

Jl l'I~SUltC a l'(;Vidence de }'article 2:) tle ]a 
loi suisse que l'in venteur a le droit de con­
server pendant six mois le secret de l'in \·en­
lion dccrite dans sa demande de brevet. Co 
fait a soulev!'• une question qui preoccupo 
vivement lo~ agents de brevets de notre pays. 
Suppose r1u'un agent de brevets anglais ou 
suisse soit charge de demander un brevet 
concernant uno invention qui lui parait etre 
iclentique, on en conilit, avec une autre de­
mande deja preparce par lui pour un autre 
demandeur : que devra-t-il fa ire dans ce cas? 
On trouvera pout-etrc qu'il doit envoyer son 
second client a un autre agent recomman­
dable; mais, en le faisant, il donnerait in­
directement a entendre qu'il s'occupe deja 
d'une autre demande ayant trait a !'inven­
tion dont il s'agit, et cela equi vaudrait a 
reveler l'objet de la demande de brevet de 
son premier client, objet qu'il serait aise de 
decouvrir a l'aide des index publies par le 
Bureau des brevets. Si, cl'autre part, !'agent 
agit a l'egarcl du second client comme s'il 
ignorait !'invention du premier, celui-la de­
pensera peut-etre, en dehors du cout du bre­
vet, des sommes considerables pour de nou­
velles experiences et pour la fabrication de 
l'objet invente, et il se peut qu'il charge en­
core son agent de demander des brevets clans 
des pays ou le premier client en a deja de­
mande, ou est en droit cl'en obtenir en vertu 
de la Convention. Si, pour eviter ces incon­
venicnts, l'agent tente de dissuader son se­
cond client de demander un brevet indigene 
ou dranger, il peut causer un prejudice a 
ce client, car il n'est pas clit qu'apres tout, 
1 e premier ne finisse pas par abandonner sa 
demande. Beaucoup d'autres eventualites de 
meme nature pourraient etre signalees, et les 
membres de l'lnstitut des agents de brevets 
ne sont pas encore au clair sur la marche a 
suivre clans des cas semblables a. celui qui 
vient cl'etre expose, cas qui ne sont pas du 
tout rares . Le seul point sur lequel on est 
d'accord est que, d'une maniere ou de l'autre, 
l'agent risque d'etre blam<'~ par les deux 
clients. 

On rencontre sonvent a l'etranger des no­
tions erronees quant a l'examen officiel au­
quel les demandes de brevets sont soumises 
en Angleterre. On ne saurait trop . repeter 
que l'examen en question est strictement li­
mite aux questions de sa voir si ]a description 
de l'invention est intelligible, si les docu­
ments ont etc prepares conformement aux 
formules prescrites, si les specifications pro-

(1) Si nous sommes bien informes, les craintes de notre 
correspondan t ne sont pas fondees. D'apres la loi suisse, 
la publication de lu clescription annexee au brevet ne peut 
etre ajournee que de six mois. et cela seulement sur unc 
demande speciale du deposant. De plus. le l3ureau federal 
ne demande pas de modifications aux documents deposes; 
s"ils sonl irregulicrs. lc brevet est r cfuRe, les documents 
sont renvo~·es , et la nouyelle dcmandc qui pourrait etre 
faite sera inscrite a la date Oll elJe parYif'ndra regularisee 
ti. l'a(lministration. (Red. ) 

visoire et definiti vc dccrivent la meme in­
vention, et si parmi les demandes pendantes 
il s'en tronYe qui paraissent concerner le 
meme objet. L'examen ne porte ni sur la 
brevetabilite de l'inYention, ni sur sa nou­
veautr;; de plus, le controleur n'exerce aucun 
controle sur les revenclications formulees par 
les demancleurs. D'apres la section 5, sons­
section 5, de la loi sur les brevets de 1883, 
c< une specification complete doit finir, par 
!'indication precise de l'invention revendi­
quee >). Pour donner un exemple des reven­
clications qui sont acceptees par le Bureau 
des brevets, nous en citerons une qui a 
ete admise recemment et qui reclame : <c La 
protection la plus etenclue qui puisse etre 
accordee par le brevet». Bien qu'il y ait la 
une indication precise de ce qui est revendi­
que, on ne pent pas considerer cela comme 
une indication precise de l'in vention reven­
diquee. Souvent les revendications paraissent 
plutot enumerer les avantages pouvant etre 
retires d'une invention, que definir !'inven­
tion elle-meme. Des revendications de ce 
genre viennent souvent de l'etranger; mais 
il faut reconnaitre qu'elles ne sont nullement 
inconnues comme produits indigenes. L'ecri­
vain se souvient d'en avoir vu une qui con­
sistait en ce simple mot : « Portativite )). 

En ce qui concerne la jurisprudence, les 
proces juges ces derniers temps ne presen­
teraient probablement qu'un faible interet 
pour des lecteurs etrangers. On peut toute­
fois mentionner la prolongation d'un brevet, 
qui a ete accordee pour la duree peu usuelle 
de 10 ans. L'invention se rapportait a la con­
struction des ecluses et des vannes. L'in­
venteur a dcmontre a la commission judi­
ciaire clu Conseil pri ve, - corps auquel les 
petitions de cette nature doivent etre adres­
sces, - que l'invention etait meritoire, que 
les efl'orts faits en vue de son introduction 
avaient entraine des clepenses consiclerables, 
et que lui-meme n'avait obtenu qu'un bene­
fice des plus modestes. La commission ju­
diciaire a decide que le brevet serait pro­
lange, et a fixe le terme de la prolongation 
a 10 ans, parce qu'il s'agissait cl'un cas ex-
ceptionnel. G. G. M. HARDINGHAl\I. 

JURISPRUDENCE 

BELGIQUE. - DROIT COMMERCIAL. - I. 
MARQUE DE FABRIQUF. ET DE C0l\1:VIERCE. -
Df:POT. - l~Ll~~:\lENT:-1 ~ON COMPRIS DANS L'ACTE 
DE D}~POT. - CONTREFAC,:ON. - ABSENCE D'AC­
TIOX E~ DO:\U\IAGES-INTf~RI~TS. - II. D~NOMI­
NATJOX DU PRODUIT. - ANTIPYRIN. - EMPLOI 
ANTl::RIEUR AU DEPOT. - DROIT DE L'INVEN­
TEUR POUR LES USURPATIO};[S POSTERIEURES. 

I. Lc tilulaire d'1tne 1narqur: qui n'a 
cornpris dans le depot q'u'il en a effectue 
n i la forme, ni la dimension' ni le metal, 
ni le mode de fcrmcturc d'u,ne boite, n'a 
pas rl'action en dommages-interets pou1· 



rontre(ac;on de 1na1·que contre un concH ,·­
rent qui se sert de la mhne boftf'. 

Il n'a pas davantage 'une action en 
concurrence deloyale, lo'rsqu'en dehors de 
l'imitation meme, il n'artic·ule contre le 
contre(acteto· aucun (ail, aucune ?nanwu­
vre df' natu1·e ri enga,qe1· sa N). ponsabi­
lite. 

II. L'inventeur d'un nozn:eau procede d e 

fabrication d'un p1·oduit connu, qui a 
eu~ploye pour la pre1niere fois une denomi­
nation telle que Antipyrin, tiree de deurr 

mots grecs, pOlw designer son produit et 
com1ne marque de fabriqu e, est fonde a 
rmpeche1· les autres p1·oducteurs de s'en 
servi1·. 

La ci,·constance que cette denomination au­
'rait ete employee dans la medecine et dans 
ta pharmacopee, et qu'elle aurait ete d'1.tn 
usage gene1·al clans le commerce, avant la 
date de . on depot, n e p1·ive pas de son d1·oit 
de propriete celui qui l'a cree, mais le rend 
·eulement non ?'f'Cevable lt poursuivre les 
usurpation.· df' son droit consomn~et?s avant 
le depot. 

(Tribunal de commerce de Bruxelles [1re ch. ], 14 j uin 
1888. - Farbwerke, Yormals Meister Lucius Bruning, c. la 
Societe pour l'industrie chimique et cts.) 

Attendu que la demanderes e a depose au 
greffe du Tribunal de commerce de Bruxelles, 
le 15 janvier 1886, la marque de fabrique 
qu'elle applique ur les boltes et autres reci­
pients dont elle e sert pour le debit de cer­
tain produit pharmaceutique brcvete a on 
profit en Allemagne, et qu'elle designe sous le 
nom de :-A ntipy1·in cl.'/.t Dr. K 1w1·r; 

Attendu qu'elle pretend que le defendeur 
font usage de sa marque de fabrique et qu'ils 
renferment leurs produits dans des boltes du 
meme metal, de meme forme et de meme con­
tenance et ayant un meme mode de ferme­
ture; 

Qu'elle a fait donner a signation aux de­
fendeurs : 
1o~Pour s'entendre faire defense de se servir 

a l'avenir des boites et des etiquettes contre­
faites, ain i que de donner a leur produit le 
nom de Antipyrin; 

2o Pour s'entendre condamner a lui payer 
5000 fr., a titre de dommages-interets; 

3o Pour entendre autoriseP la publication du 
jugement a intervenir; 

Qu'elle persiste dans ces diverses fins dan 
es conclusions d'audience ; 
Attendu que les defendeurs contestent a voir 

imite la marque de fabrique de la demande­
resse; qu'ils pretendent avoir le dt'oit de se 
ervir du motAntipyrin ; qu'enfin, ils clenient 

d'avoir pose un fait quelconque de concur­
rence deloyale ; 

Attendu, tout d'abord, que la demandere se 
n'a depo e que le modele de la marque qu'elle 
appose sur ses boites, fioles, etc. ; 

Qu'elle n'a compris dans ce dep6t ni la for­
me, ni la dimension des boites dont elle se 
sert, ni le metal dont ces boltes sont faites, 
ni leur mode de fermeture ; 

Attendu qu'il suit de la qu'a raison de la 
forme, de la dimension, du metal et du mode 
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de fenneture de bolle~ _. la demancleresse nc 
peut avoir contre les dMendeur · une action en 
dommages ct interet pour contrefa<:on de 
marque; 

Qu'elle n'a pas davantage une action en 
concurrence deloyale, puisqu'en dehor de 
!'imitation meme, elle n'articule contre le 
defendeurs aucun fait, aucune manreuvre de 
nature a engager leur respon abilite; 

ttenclu qu'il y a done lieu uniquement de 
verifier si les defendeurs ont imite complete­
ment ou partiellement la marque que la de­
fenderesse a deposee ; 

Attendu, a cet egard, que la marque dont 
les defendeurs se servent ne ressemble a celle 
de la demanderesse ni par le dessin, ni par 
la disposition et la forme des caracteres; 
que la seule similitude entre les deux mar­
ques consiste dans l'emploi clu mot Anti­
pyrin; 

Attendu que la demanderesse reconnalt que, 
faute d'un brevet en Belgique, elle ne peut 
empecher la fabrication et la vente en Belgi­
que du produit pour lequel elle est brevetee a 
l'eb·anger; mais qu'elle soutient a bon droit 
que les defendeurs ne peuvent se servir du 
mot AntipyTin pour denommer le produit 
qu'ils fabriquent et le faire figurer dans leur 
marque; 

Attendu, en effet, que le produit pharma­
ceutique dont il s'agit etait connu depuis 
longtemps lorsque le Dr· Knorr a decouvert un 
moyen pratique de fabrication pour lequel il 
'est fait breveter en Allemagne et dans di­

vers autres pays; qu'il etait indique dans les 
ouvrages de pharmacie sou une denomina­
tion himique; 

Attendu que c'est le Dr Knorr qui, le pre­
mier, a designc ce produit sous le ·nom de 
AntipyTin; 

Que ce nom, tire de deux mots grecs, a ete 
employe pour la premiere foi par lui pour 
designer son produit; 

Qu'il n'etait, a l'epoque a laquelle Knorr 
a pris son brevet, pas employe dans la 
science; qu'il n'existait pas dans la langue 
fran<;aise; 

Que, des lors, en l'employant pour designer 
son produit et comme marque de fabrique, 
le docteur et la demanderesse n'ont fait 
qu'user de leur droit, et qu'ils sont fondes a 
empecher les autres producteurs de s'en ser­
vir; 

Attendu que c'est vainement que, pour 
echapper a cette consequence, les defendeurs 
argumentent de ce qu'anterieurement au de­
p6t de la marque de la demanderesse en Alle­
magne (27 novembre 1887) et en Belgique 
(15 janvier 188G) la denomination cl'Antipyrin 
etait employee dan la medecine et la phar­
macopee, et qu'elle etait deja d'un usage ge­
neral dans le commerce ; 

Qu'il est certain, en effet, que c'e t le D,· 
Knorr, qui, le premier, a fait u age de cette 
denomination, qu'il a creee et dont il se sert 
comme marque de fabrique ; qu'il en est done 
proprietaire ; 

Que, si d'autres producteurs se sont servis 
de cette denomination avant le dep6t de la 

marque par la demanderesse, cette circons­
tance ne prive pas celle-ci de son droit de 
propriete, mais la rend seulement non rece­
vable a poursuivre les usurpations de son 
droit consommees avant le dep6t; 

Que rien dans la conduite de la demande­
re se et du Dr Knorr ne prouve qu'ils aient 
voulu abandonner au domaine public une de­
ignation qu'ils avaient inventee dans leur 

interet exclusif; 
Attendu qu'il suit de ces considerations que 

la demanderesse est fondee a reclamer l'usage 
exclusif pour la designation de ses produits 
et pour sa marque de fabrique du mot Anti­
pyrin; 

Attendu, quant au prejudice dont la de­
manderesse se plaint, que le tribunal estime, 
eu egard aux circonstances de la cause, qu'il 
sera suffisamment repare par !'allocation de la 
somme ci-apres fixee et par les insertions ci­
apres autorisees; 

Par ces motifs, le tribunal, deboutant le 
parties de toutes fins et conclusions contrai­
re : 

1o Fait defense aux defendeurs de se servir 
a l'avenir du mot Antipyrin soit pour desi­
gner leur produits, soit pour servir dans la 
composition de leur marque de fabrique; 

2o Condamne les defendeurs solidairement 
a payer ala demanderesse la somme de 500 
francs a titre de dommages-interets; 

3o Autorise la demanderesse a faire publier 
le present jugement, motif et dispositif, dans 
trois journaux a leur choix, jusqu'a concur­
rence de trois cents francs; 

IJ.o Dit que les frais d'insertion seront recu­
pcrable solidairement sur la simple quittance 
constatant qu'ils ont ete payes; 

5o Condamne les defendeurs solidairement 
aux interets judiciaires et aux depens taxes a 
fr. 42.05, non compris le cmlt, ni la significa­
tion du present jugement; et, attendu que la 
demanderesse est etrangere, declare le present 
jugement executoire par provision nonobs­
tant appel, moyennant caution. 

(L' Industrie modern. e.) 

FRANCE. - BREVET n'IXVKNTION. - Co~­

TREFAQO · . - Co~FISCATION. - Bo! NE FOI. -

. AGE PERSONNEL. 

(Cour de P aris, 25 novembre 1885, et Gout· de cassation 
24 juin 1886 . - Cour de Paris, 30 janvier 1888, et CoUJ: 
de cassation, 12 mai 1888.- Samain c. Heurtebise et con­
sorts. ) 

La Cour de Paris a rendu, le 30 janvier 
1 88, un arret sur la question tres importante 
de sa voir si les produits contrefaits, employes 
par des possesseurs de bonne fol pour un 
usage personnel, pouvaient faire l'objet d'une 
confiscation au profit du brevete. Elle a resolu 
cette question dans le sens de la negative, 
revenant, - chose curieuse, - sur la juris­
prudence suivie par elle, au sujet d'autre 
infractions au meme brevet, dans un arret 
rendu le 25 novembre 1885. 

Nous exposerons en peu de mots l'affaire 
dont il s'agit, en nous bornant a ce qui con­
cerne la question de la confiscation. 



. f. Heurtebise ayant fourni it plusieur 
personnes des ascenseurs munis de disposi­
tions comprises dans un brevet appartenant 
a M. Samain, celui-ci a fait saisir lesdits 
nsrenseurs et a intente au premier un prod~s 
en contrefat~On. La violation du hre\·et a ete 
reconnue par le Tribunal correctionnel tle la 
Seine, qui a condamnc lVJ. Heurtebise a 500 
francs d'amende, et les detenteurs des ap­
pareils contrefaits, qui faisaient de ces der­
niers un usage commercial, chacun a 1 franc 
de la meme peine; il a en outre prononce, 
au profLt de l\I. Sa.main, la confiscation des 
as<.;enseurs saisis, sans distinguer entre les 
)J ersonnes qui en faisaient un usage com­
mercial et celles qui ne les employaient que 
pour leur usage personnel. ~I. IIeurtebise 
a~· ru1t interjete appel, 1a com· a eonfirme ce 
jugement par adoption des motifs. Le de­
fendeur s'est alors pourvu en cassation contre 
ret arret et a invoque, :entre autres, l'Hlega-
1 ito de la <.;onfiscation des appareils se trou­
,·ant en mains de detenteurs de bonne foi. 
::\1 a is ce moyen a cte repousse, par arret en 
date du 2'l juin 188G, dans les termes sui­
Yant : 

<1 Atlendu que le juge du premier tlegre a 
mis hors de cause de RothschHu, Pereire, 
Erlanger et Linnet, en declarant qu'ils etaient 
detenteurs de bonne foi d'appareils contre­
faits construits par Heurtebise; lJUe, nean­
moins, il a prononcc la confiscation dcsdits 
appareils soit dans leur en tier, soit (lans leurs 
parties contrefaites ; attrndu (1ue de Roth­
sch il<l et les autres clctenteurs d'ascenseurs 
saisis n'ont pas releve de ce jugement, qui a 
a<.:quis a leu.r egard l'autoritc <le la d1ose 
jugee; que, dan~ ces conditions, les deman­
<lcurs sont sans qualilc pour se pourvoir ('011-
tre cette disposition de l'anet; que <l'ailleun; 
le mo,ven qu'ils presentent pour la premiere 
fois devant la Cour rle <'assation est nouveau 
et que, des lors, leur pounoi snr cc point 
n'est pas recevable ; ... >> 

On remarquera 11ue ]a <:our de cassation 
ne s'est pas prononcce sur 1 e fond de la 
question, mais qu'elle a moti ,.(, par cles rai­
sons tirees nniquement de la procerlure le 
rnjrt du poun·oi sur le point qui nous oc­
rupe. 

De puis sa premiere (lemanrlc, :\I. ~amain, 

ayant di~couvm·t (le nouveaux ascenseurs <lu 
~ysterne contrcfait, a fait assigner lcs drten­
teurs lle <.;es appareils avec :\I. IIcurtebise de­
Yant le Tribunal eorrectionnel de la Seine. 
< :ommc prcce<lemment, nons n(·~gligerons le 
C<Hr~ techni(JUe (]e l'aflaire, 110llS bornant a 
<.;onstater que, clans ce cas au si, le brevet 
~amain a etc reconnu contrcfait. Lejugement 
H ('On dam nc ::\f. Heurtehise it ;1000 francs rle 
dommagcs- in lcr(\ts en \"ers ~1. ~amain et a 
;~JOU francs Ll'amenclc. Les dCten teurs Ll'ascen­
scuL·:::; <.:ontrefaits, (lUi emvloyaient ces cler­
nir.rs lJOllr Un usage l'Oll1ll1Cl'l'ial, ont cte COll­
(lcllllllCS Gllacun ~l un franc d'amendr et a 
ln 1·onfiscation (les apparci1s. ()uant aux nu­
tres <lctenteur:::;, ils n'on l pas etc troul lh~s 
llans la possession de leurs ascenseurs. Le 
vas::~age du jugement jusliflant la non confis-

LA PROPRII~Tl~ I1 DUSTRIELL ~ 

cation de <'e. clerniers etai t formul6 comme 
suit : 

« Attendu que celui qui a acquis de bonne 
foi un objet contrefait et ne l'emploie qu'a un 
but et pour un usage tout personnel ne sau­
rai t etre considerc com me un receleur au sens 
jurirlique de ce mot, que consequemment on 
ne pent lui appliquer la mesure de la confis­
cation edictee contre le receleur par l'article 
119 de la loi de t84A ; . . . >> 

Jl a ete fait appel de ce jugement, tant par 
le defendeur que par :\If. Samain, qui exi­
geait la confiscation de tons les appareil sai­
sis, sans distinction de l'usage auquel ils 
etaient affectes. Sans entrer dans aucun de­
tail, la <:our a, en date du 30 janvier '1888, 
confinnc 1e jugement ci-dessus par adoption 
des motifs des premiers juges. Les divers ap­
pe1an ts s'(~ tant pourvus contre cette decision, 
la (:our <le Ca8-sation l'a, par arret en date du 
12 mai 1888, annulee pour divers motifs et 
particulierement, en ce qui concerne l'objet 
special de notre etude, parce qu'il n'avait pas 
ete statue sur un moyen de (lroit invoquc par 
~r. Samain. Yoici, sur ce point, la teneur de 
l'arret : 

« Attendu que l'arret attaque a prononce le 
relaxe des pre-venus sans donner aucun motif; 
qu'il est impossible de saYoir s'il a entendu 
ecarter, comme n'ctant pas etablis, les faits 
a raison c1 CSfJUels ( :artier et aU tres etaien t 
poursuivis ou refuser aces faits les caracteres 
du del it de contrefa(;on; cl'ott i1 suit qu'il y a 
dans l'arret cntrepri insufflsance de motifs 
et par suite Yiola tion de l'article 7 de la loi 
1lu 20 avril 1810; ... >> 

Com me on le Yoit, la <:our de cassation ne 
'est pas non plus prononcee a cette occasion 

sur la valiflite cte la confiscation des ohjets 
contrefnits saisis entre les mains drs deten­
teurs elf' honne foi (JUi s'en servaient pour 
leur usage personnel. n est possible qu'elle 
soit encore appelee :\ decider sur ce point spe­
cial, auqucl cas nous ne manquerons pas de 
porter sa <lecision tl la <.;onnaissance de nos 
lecteurs. 

< :eux ( le ces derniers que cette 11uestion 
interesse, la tt·ou,·eront traitee d'une maniere 
approfondic clans un article puhlie par M. 
ncorges Ple clans le numero juillet-ao1H 1888 
des A.nnnlr's rlP la]n·op1·iete indlfstriPl!e, a,._ 
tistiq1l c ('/ littr!rain'. :\L Ple y defen(l la these 
que la confis<.:ation cloit s'etendre a tons les 
objets contrefaits, et ne doit pas <lependre de 
l'usage fait (le ces derniers ni de la bonne foi 
cle leur~ detenteurs. 

IT.\ LIE. - ~I .\ R(JUE:-\ DE FA BHIIJUI·: . -Co-x­
TJH:FA(.:ox. - :\J.\H.(JUEs ,::'l'R.\XG I~:R~<:s.- D1::POT 

E;o.; ITA I.LE. - _-\R'L'rcLEs 8 et 9 nE LA Lor 

J>C 30 .\Ot·'L' 18G8 :-\1".1·{ J.Jo::-; :\1.\HI)UE;.: DE F.\ BRI­

<JC I·: . 

(Cour . e cassation dr Tnt·in. 17 llOYP mlm • 1~87. -
Tl'ess d t:ie c. P ~1gliani . Yrrgcnt eL :\Jeraldi. ) 

Attendu que, dans le pourvoi, les princi­
paux points, deja souleves devant les juges 
du fond et reproduits maintenant dcvant 

cette <:our, se resumenl <lans la question de 
sayoir: 

1° Si, etant contestee la validite dans le 
royaume d'Italie de la marque revendiquee 
par la maison Tress et ()e de Londres, et 
que cette derniere pretencl a voir ete contre­
faite par les fabricants Pagliani, Vergeat et 
Meraldi de ::\1ilan, il incombe a ladite mai­
son Tress et <;ic, demanderesse et partie ci­
\'ile, de fournir la preuve de son droit, soit 
de l'usage legal fait par elle de la marque en 
Anglete'J:re, nonobstant la reconnaissance de 
cette marque par l'autorite administrative 
italienne, telle qu'elle resulte du certificat 
d'enregistrement publie dans la Gazzetta uf­
ficiale; 

2o Si l'autorite judiciaire est competente 
pour instituer des recherches et prononcer 
un jugement sur la regularite et la validite 
du certificat d'errregistrement de la marque, 
delivre par l'autorite administrative a la mai­
son Tress et Cie aux termes des dispositions 
combinees des articles 4, 7 et 8 de la loi du 
30 aoi'Lt 1868; 

A. A ttendu <[UCla reponse affirmative con­
tenue clans la sentence attaquee est indubita­
hlement la plus conforme aux principes gene­
raux du droit qui reglent les debats judiciai­
res, d 'a pres leS(JUels le demandeur do it 
presenter les titres desquels decoule le droit 
invor[ue par lui, et prouver le fondement legi­
time de son action, et d'apres lesquels le juge 
(lUi est competent pour connaltre de l'action, 
l'est aussi pour connaitrr clPs exception op­
posce par le defcndeur ; 

Ou'en effet, s'il est impossible de refuser a 
celui qui est appeH~ a repondre au penal ou 
au civil de la Yiolation cl'un droit, la faculte 
de con tester pour sa defense !'existence ou 
l'e~ercice rlu droit r1ue l'on clit viole par lui, 
il est aussi i·viclent c1uc l'autorite chargee de 
rendre lr. jugPment cloit, necessairement, pour 
remplir son mandat, examiner le bien-fonde 
de !'exception et voir si cette exception ne fait 
pas obstacle a ]a demande a laquelle elle est 
opposee; 

Que si le droit en litige emane d'une loi, le 
juge appele a prononcer n'a qu'a consulter le 
texte meme de la loi et a !'interpreter selon le 
sens des mots, en en recherchant la raison 
intime en cas de doute, pour appliquer ledit 
texte tel qu'il se presente dans toute sa 
rigueur; mais que, si l'on fait deriver !'affir­
mation ou la negation dudit droit, - ou 
encore la fa culte cl'en faire abstraction, -
cl'un simple decret administratif, quelque Me­
vee que soit l'autorite d'ou il procede, le ma­
gistral pent toujours examiner si ce decret 
est regulier ou irregulier, legal ou illegal, 
quant au fonds ou quant ~tla forme, afin d'en 
admettre ou d'en recuser les effets en ce qui 
eoneerne l'objet en litige ; 

A ttendu que si ce qui vient d'etre dit est 
nai et indiscutable en ce qui concerne tous 
les actes de l'autorite administrative en ge· 
neral, a teneur de l'article /1 de la loi sur le 
contentieux administratif et conformement a 
!'interpretation uniforme et constante donnee 
a cet article par la jurisprudence, cela est 



d'autant plus vrai en ce qui concerne le certi­
licat d'enregi trement prevu a l'arti ·le 8 de la 
loi du U aoilt '1868 sur le marque et igne 
dislinctifs de fabrique, YU que l'al'tic:le fl ui­
Yant dit expre sement que ce certiflcat ne ga­
rantit pas la Yaleur ni la Yalidite de la mar­
flue ou igne di -- tinctif, ni la bonne qualil; ou 
la provenance <les produits, ni l'existence de 
autre condition requi e poul' la \·alict i t6 et 
l'efficacite uu (·ertificat ; 

Attendu qu'il rcsulte de l<:t ljUe, llam; les 
action tant (ji\'iles que penale · en <·ontre­
fa~on ou en u urpation de marque de fabri­
que, le certificat d'enregi trement peut ·ervir 
a etablir flUe le proprietaire (le ]adite mat'(jUe 
a rempli toute les fonnalitc extrinseques 
pre crite par la loi pour l'ohtcntion de la 
protection legale, mah; qu'il ne ·onstitue pa 
un titre pour l'action judiciaire. et que par 
con equent il ne sutn t pa pour justifier la 
demande d'unc peinc ou <.l'une indemnite, 
parce qu'il ne prouve pa l'exi stence de tou­
te le conditions ncrc~ aires it sa \'aliclite et 
a son emcace; en d'autl'e · terme , que 1' cer­
tificat d'enregistremenl i nset'c la n la r;a::;­
::;ella ufficiale p1·ouye d'tme manit>t·c irrefuta­
ble la cleclaration exprr ·e faite pat· nn fabri­
cant a l'autorite l'Otnp(•tente, 1le \'OUlOil' met­
tre l'usage rxelusif fl<' sa marque rsous la 
protection 1le Ia loi , ain8i qu Ia puhlieitl'· 
don nee a cette d ;c:laration ; mai que l'rx is­
tence du ('Crtiftcat lai . e intaete toule:-; le8 
exceptions pouvant etre soulev(•c conlt'P la 
realite du droit revemliqw'>: 

Attendu cju'une des cond iti on l'e!jui:::;e~ par 
la loi pour la protection tle la gamntie de hl 
marque ftgurant :::;ur le · prorluit qu'un etran­
ger vend dan le royaume, c t lJUe la<lite 
marque soit deja utili ee legalement dan le 
pay d'origine, et que la Yalidite et l'effica­
cite du certificat d'enregistrement obtenu en 
ltalie par Tre s et Cie ont ete vivement ·om­
battue par le defendeurs Pagliani, Vergeat 
et :\Ieraldi, pour la rai on que le exemplaires 
de la marque dcposr aupres de l'autorit · ad­
ministrative du royaume n'ctaienl pas <;onfm·­
mes a cenx. employe legalement en Angle­
terre, qu'il e t done naturel que la <;Our de 
Milan ait impo e a Tre et Cie !'obligation 
de produire de documents justifiant l'usage 
fegal fait par eux de leur marque clans leur 
propre pays, et qu'elle ait ensuite procede ala 
comparaison qu'elle jugeait neccssaire entre 
les exemplaire depo e dan . le deux pays, 
avant de prononcer sur !'exception soulcvee 
par lc defendeues ; 

Qu'on ne aurait 1lonc admettre <1u'a <;e 
point de vue, Je jugement fai ·ant l'objet rlu 
pourvoi soit entache du vice d'incompelence 
ou d'exces de pouvoir qui lui est reproche 
clan· le premier de· mo~·ens invoques; 

B. ~ ttendu, par contre, <1ne les · critiques 
formulees dan le second moyen invoque par 
Tres et Cie ont fondees, en ce qu'elle re.­
prochent ala Cour de ~1ilan J'avoir adopte 
des criteres de droit enones, <lui l'ont portee 
a une rigueur exces ' i ve dans son jugement 
relatif a la validite et a l'efficacit<~ du ·ertifi­
cat d'enregi trement d(>livre a ladite mai on ; 

LAP 

Qu'en cft'cl, le jugcmcnt atta<rue admet une 
allinilc et une rc :::;emblan(·.e p:ufaite entre 
le marque · cl<''pos(~r:-; pa1· la. tn:tison Tres~ cl 
I :ie n Italic ct ('ell · cmplo~· '>es li:~ galement 

pa1· rlle Pn :\ngl etc t't'<': qu'il ne manifeste 
le moinflL'' <loute 1lan~ ('e sen · qu'cn <l'•posant 
aupres <le !'administration italienn c le · <leux 
exemplaire <lc sa mat·que, la maison Tres 
ct Cie aUL·ait eul'intention ou am·ait pu 8\'0ir 
qurlque interet tl'emplo~· er rn Italie une mar­
que autre qu<' (·elle tlont ellr se serve-lit legale­
ment dans on pa~· s. et <1u'ellc avait tlcjtt <le­
po ec en 1~ G aupr'>~ tlu contr<Jleur g(meral 
des bre,·ct · it Londrrs: qn'il t'P c·onna1t fJUe, 
dans l'ensrml>le des fails t'(' ~ ultant du proce , 
la maniere cl'agi r <lcs <li>l'endeur.:; ne paralt 
nullement 'OLTecte; que si, nonolJstant tout 
eela, la <:our de ~filan a con ·lu ~l Ja non Ya­
lidite du certificat d'enregistt·cmcnt <lc Tress 
et Cie, a cau e de lcgere et in igniftante dif­
ferences dan:, }a gt•avure cle diver: eXPl11-
plail'CS de la mar([Ue, eel a pt·ovicn t df' ('C 

qu'elle a admL paL' cnem·; 

rt. Que la jouissanee de~ g-a. rnntir ~ a ' sut·ec~ 

iL la marqu pat· la loi de 1, GK c!ail suhor­
donnee a l ' i1l0ntit(• parfaite rt it Ill <·nnfOI'IlliU• 
mal'>1·iellr <1 s exPmplaircs de la mat·qw' 1l6-
pos6s it l'(•tranger a\·cc· reux d<'•pos(•s dans le 
ro~' aumr d'Ttalic; 

1J. IJue] loi~ relatives aux marqn<'s r'laienl 
d ' inlerpretalion t'twile; 

.\ llrn<lu que la premi<~rc de-; propo i tions 
d - cl es~n:s. <l'apn~s laquellc la Cour a appred(• 
le , faits, t mani fe tcment rxager<'•e t ne 
tl·ouYe aurun appui rlans la loi du 30 aOI'tt 
1868, laquclle parle l)i en de marque et tle 
ignes di ·linctifs deja emplo~' e8 legalernent a 

l' · tranger et en proscri t le depot en doubl 
ex mplaire, commc cela est prescrit dans le 
ca ordinaire pour le marques nationales. 
mais ne fait aucune allusion a la nece site 
que les exemplaire clepose dans le royaume 
soient parfaitement et mathematiquement 
egaux a ceux depo e ~l l'etranger; qu'inter­
preter la loi dans cc en a\·ec un rigoul'eux 
formalisme equivauclrait ala rendre illu oire, 
vu qu'il y a beaucoup de ca OLL le renouvel­
lement des type ou poin<;on pourrait avoir 
pour (jon equen<;e de legere modification 
ou adjonctions apportees a la marque, - soit 
accidentellement, par une maladres e de l'ou­
Yrier; soit it dessein, pour rendre la marqu 
plu belle ou plu parfaite, - modifications 
ou adjonction <JUi ne changeraient nulle­
ment dan leur substance le figure et le 
·ignes con tituant la marque, mais qui cau­
eraient ncanmoins la non-validite du certill-

cat d'enregistrement obtenu sur le depot 
d'exemplaires de la marque prodnit 
moyen du poin<;on renouvele; 

C. Attendu que la econde rle · propo ition8 
ci-des us n'e8t pas da vantage admi ible; vu 
que, comme le fait ju tcment observer la de­
fen ·e du recourant, il s'agit d'une loi qui ne 
ere pas un privilege, mai qui reconnait et 
protege un droit de propriete, et qui partant 
ne peut pa etre oumise a des restrictions 
peciale (lans son interpretation et dans on 

application: que la cour a du confondrr le 

11 1 

eli positions relative aux condition d'exi -
tence d'un droit, le quelle doivent etre ap­
pliquee a vee le criteres cl'interpretation ot·­
dinaire, avec lr di ·1 o ition de nature pe­
nale <levant etr<' appliquee dan la suite, 
apr~s la olution de la question purement 
civile. 

Pour re ' motif ·, etc. 
( r ;iu risp ,·ude n-::a ilalia 11 a). 

AUTH.U :HE-H0.1\ti-RIE. - , .u:-;IJ<: n~<: :\IAH­

t:HAXIHSI·:' PORT.\XT ])ES ~L\.RilUE:-1 CONTRE-

1-' .\.LTE~. - Dan un but d concmT nee, <lt>~ 

fabrieant etrang·er. ont fail saisil· plusieurs 
fois a Viennc, ('C~ clemiers temps, des mar­
ehandi · e~ d'indn ' lriels autl'ichien , sou lc 
pretexte que <'eB <lcrniers aYaient contrefa i l 
leurs marques (le fabriquc; puis, en pl'Olon­
geant la procedure var toute sorte de moyen·, 
il ont maintenu la ai ie aussi longtemp 
que possible, alor meme que le rapport de. 
ex pert · a Yai t <l<'·j~l mi~ hor de <loule la non­
exi tenec 1le la I'Olltl'efai.'Oll. Il resultait de l~l 

ponr l'in<lustri<'l ' aisi un p1·ejudi ·e con.·ide­
mblc, \ ' U qu'il n pouyait ni Yentlre les pro­
lluit. ~aisi:-;. ni en fabritrner de mblalJh'~ 

a\·anlla fin du pl'O('P ·. Lcs 1lcmandcur , en 
t·evancli , pouvaient pendant ('e temps ::~p­

portel' lNH' mat·c·handi~r · sur un marche ot't 
ils ne tt·ouYaicnt pa de <'Onturrencc, ct e'cst 
pr6eis(nncnt eela qu'il · 1'11erchaienl en agis­
sant d la manirrc qui vient d'i'Lrc <lecrilr. 
Ji1nsuile cle <liver C!::> plaintr , le gouvern ur 
<le la Ha ·e-.\.utri ·he a de ·lare ineguliere la 
proei~tlurc sui,·ie pour ce · aisics par l'auto­
riti· munkipale \'iennoj e, ct l'a upprim '>r. 
La <.l<'ci ion y relative contient ntre autr 
le pas age sui vant : « La maniere de procr­
(ler cle l'autorite municipale, qui, sur la im­
ple re4u Ate de la mai on demandere 
·harge le commi aire de halle de aisir la 

marehandise portant la marque prctenclue 
contrefaite, pour autant qu'elle e t dcstinee a 
la Yente, t de faire rapport a ce ujet, con.· ­
titue une illegalite suffi ante pour entrainer 
la n u 11 i te de la saisie et de tou te la proce­
dure ub equente. On ne ·aurait interpreter 
l'artide 26, paragraphe 2, de la loi sur le · 
marque tlans <;e ens qu'il faille accorder en 
tout temp et en toute ·irconstance la aisie 
reclamee par la partie oi-clisant le 6e, sur la 
presentation de l'exemplaire de la marque 
cel'tifie ·onformement aux dispo itions <lc 
l'article 10. Dan ·ertain ·as une telle ai ­
ie e t un fait de la plu haute gravite, don t 

la porleC econom illUe ne peut meme pas 
toujour etre annulee par une caution depo­
ee prealahlemcnt. c'est pourquoi une m e­

sure de ce genre ne cloit pas etre decretec sur 
le simple depol d'une marque <ruelconque, 
sans que l'autoritc ait pri connai sanee cl<· 
!'affaire; elle nc peut l'etre, au contrai re, 
qu'apres une decision reconnai ·sant p1·imo 
facie une ressemblance entre les deux mar­
ques, et, dans le cas douteux , apre le prea­
vis d'experts. )) 

Ill. ceste1·r.-ung. Patenlblall. 
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STATISTIQUE 

ALLEMAGNE - STATISTIQUE DE LA PROPRIETE INDUS­

TRIELLE POUR L ' ANNEE 1887. 

A. BREVETS D'INVENTION. 

Brevets demandes, delivres, tombes en declu!ance, etc. 

1886 
I 

1887 I t877 a 1887 

Brevets demandes 9,991 9,904 83,480 
Brevets publies (c.-a-d. ayant subi avec 

succes l'examen prealable). 4,361 4,221 47,468 
Brevets refuses apres la publication 368 356" 3,218 
Brevets delivres 4,008 3,882 42,451 
Brevets annules et retires . 22 34 219 
Brevets echus ou tombes en decheance 

faute de payement de la taxe . 3,786 3,587 30,738 
Brevets demeures en vigueur a la fin de 

l'annee. 11,249 11,512 11,512t 
Reclamations contre les decisions du bu-

reau des brevets 2,631 2,519 15,641 
Oppositions contre les demandes de bre-

vets publiees. 895 889 9,669 
• 27 demandes ont ete en outre retirees apres la publication. 
t Ce ch ;ffre E'St de 18 unites plus grand que la difference r.ntre la somme totale des 

brevet~ delivres et celle des brevets annules et dechus; c,e]a vient de ce que 18 brevets 
deja dechus ont ete declares nuls, et partes au nombre des brevets annules . 

Moyennes pour la periode de 1877 a 1887 
Moyenne des brevets demandes annuellement 7,950 
Moyenne des brevets delivres annuellement . 4,043 
Moyenne des brevets dechus annuelle1nent 2,947 
Brevets ·delivres sur 100 demandes de brevets 50.85 
Brevets dechus sur 100 brevets delivres 72.88 

Allemagne . . 
Autres pays. 

Origine des bre1.'ets delivres 

1886 1 I 
1S77 1887 a 1887 

2,723 I 2,561 29,770 
1.285 1,321 12,681 

- ---1----
Total 4,008 3,882 

1 

42,451 

Tableau des brevets dechus du 1 er juillet 1877 au 31 decembre 
1887, mis en regard avec les annuites correspondantes 

Nomb'e des b'evets I Nomb'e des b<evets Sur 100 brevets 
Montant de l'annuite pour lesquels dechus pour Soumis a l'annuite 

Marks l'annuite ci-contre non-payement de ci-contre, sont 
est echue I l'annuite ci-contre· tombes en decheance 

30 41,943t 3,426 8,17 
50 33,703 9,305 27,61 

100 21,806 8,697 39,88 
150 11,366 3,719 32,72 
200 6,546 1,648 25,18 
250 4,104 916 22,32 
300 2,673 503 18,82 
350 1,736 329 18,95 
400 1,083 155 14,31 
450 664 84 12,65 
500 353 31 8,78 
550 153 12 7,84 
600 94 15 15,96 
650 66 9 13,64 
700 40 10 25,00 

• Ces chiffres ne comprennent pas les brevets additionnels, qui expirent en meme· 
t emps que le brevet principal. 

t Y compris 3941 lirevets additionnels . 

Tableau des den~andes en nullite et de la snite qu i le·ur a 
ete donnee 

I 

I 

1

1877 1886 1887 a 1887 

Demandes en nullite . 102 86 1009 
Demandes liquidees avant la decision du bureau 

des brevets 211 29 302 
Decisions ayant force de loi : 

Annulations de brevets 19 27 200 
Brevets restreints 18 16 176 
Demandes rejetees 24 24 282 

Demandes en suspens a la fin de l'annee. 46 36 300 
Decisions du bureau des brevets . 71 67 704 
Decisions de la cour supreme de l'empire 13 17 145 

Tableau des de1nandes en retrait de brevets* 

I I 1

1877 1886 1887 a 1887 

Demandes en retrait de brevet 9 11 62 
Demandes liquidees avant la decision du bureau 

des brevets 3 4 23 
Decisions ayant force de loi : 

Brevets retires 3 7 .. 19 
Brevets retires partiellement 1 1 

Demandes rejetees. 2 1 18 
Deman des en suspens a la fin de l'annee. 7 7 24 
Decisions du bureau des brevets. 4 7'' 33 
Decisions de la cour supreme de l'empire. 1 1 5 

' Aux termes de la loi all emande, los brevets peuvent etre retires lorsqu 'ils sont 
exploites d'une m a niere ins uffisante ou que l'i nteret public exige l'octroi de licences 
obligatoires. 

" Dans une seule decision , il a ete retire tt·ois brevets. 

Recettes du bur;~eau des brevets 

1886 1887 11877 a 1887 

M. Pf. M. Pf. M. Pf. 

Taxes pour demandes de 
brevets. 199,340 - 197,380 - 1,659,900 -

Taxes pour reclamatjons 52,260 - 50,380 - 312,160 -

Annuites . 1,274,940 - 1,375,950 - 8,!146,910 -
Recettes di verses . 236 40 353 45 2,!190 42 

Total des recettes 1,526,776 40 11,621o,063 45 10,!121,460 42 
I , 

Depenses du bureau des brevets de 1885 a 188'7 

1885 

M. Pf. 
Appointements, indemnites 

de logement, etc. 403,362 16 
Fournitures de bureau, frais 

de voyage, location du 
bureau, etc. 102,969 18 

Colit des publications 137,122 74 

Total des depenses 643,454 08 

1886 

M. PL 

!127,053 94 

112,782 38 
126'141 34 

665,977 66 

1887 

M. 

448,337 

97,455 
120,310 

666,102 

Pf. 

11 

20 

3'1 



B. DE. IN ET :\IODELE, L~DC ._ TRIELS. 

Dan le cour de l annee '1887, le 
Reichsanzeiger· a public.~ l'enregistre­
nlen L de 73.130 clessin · ou rnod 'les 
industriels (4 ,9-5 d in ' et 24.17-
rnod 'les), dont . 67 ont et' depo ·es par 
des etrangers CD3 par de Autrichiens, 
272 par des Franc;ais. 77 par des An­
glai . 21 par d ' E ·pagnols. 2 par d s 
B lg s, 1 par un Italien et 1 par un 
citoyen des Etats-Unis). 

D puis l' ouverture du registre des 
d · ins et n1ocl'les indu ·triels. qui a 
eu li u le 1 cr avril 18tG, le Reich ·an­
zeiger· a publie G54,294 depots, dont 
469,279 de de' ins et 18- 015 de rnode­
le . 'ur ce non1bre. 409 ont ete <1 'po­
ses par de etrangers. dont 2312 par 
de Autrichiens, 979 par d s Anglais, 
751 par des Fran<_:ais, 21 par des Es pa­
gnol ·, 17 par de· citoy ns des I~tats­
Uni · 10 par d Belg ·, 6 par (1f' · 
Suedois et 2 par des Italiens. 

L depot iieetues repartiss nt 
co1nme uit . ur le · diY rs s anne s : 

Dessius Modeles T otal 

1876 (9 rnois) 10,099 2,G60 2, ,-u 
1877 4;) .123 8 .343 3JAG8 
187 40,333 ,619 50.0 2 
1 7! ~ 7 ,25'1 12,0GO 40.H1'l 
1880 ;~· .784 13.8;6 47 ~G40 
'188'1 · G,135 11!,043 -'1,078 
'1882 34.511 1 ).088 4. ,GO;> 
18 . . 8.008 lo,248 34 20 i 
'1884 4.-,765 22,'124 (j I ,8 D 
1885 49,802 23,319 73 121 
1886 49,484 ')-,020 71 004 
1 7 48 935 24.17- 7' ,130 

Ensen1ble 469,278 185,015 G54.294 

C. MAHQUES DE FABHI(JCE. 

an le Gour de I' an nee 1 87. le 
Reichsa~~zeigel' a pulJli' r enr gi Lre­
ment de 1271 1narques u group s de 
marques, appartenant a 1018 rnai ons 
( ·ontre '1361 1narques d 1037 maisons 
en 'l 6. 1'187 rnarques d 9; n1aisons 
en 'l 85~ et 044 rnarqu s de 723 rnai­
son · en 18811-). Au nombre des lllar­
que puhliee. · n 1887. se trouvai nt 
199 rnarques appartenant a 143 mai­
son 'tranger s (con tre 307 111anrues 
de 170 rnaisons en 188G, 245 marques 
de 148 mai ons en 1880 et '114 Incu­
ques d 78 n1aisons en '1884) . 

Les marqu . de n1aisons etraugt res 
publiees en 'l 87 se repartissent cotnme 
snit: 

Franc 
Grande-Bretagne . 

ui , 
Autric he-Hongrie 
Pay ·-Bas . 
Elats-Unis cL .. \.1nerique 
Belgique 
Su ·de 
E ·pagn . 
Lux 1nhourg 
Norvege. 
Ru ·sie . 
Canada . 
Dan 1nark . 

l\1a1·ques 
1887 1886 

02 1'1'1 
;)() '109 
110 '12 
22 29 
14 4 
4 L) 

;~ d 

;1 'l'l 
2 1 

1 
11 
1 
t 
3 

iaisons 
1887 1886 

27 32 
42 52 
4G 10 
'l;) 22 

4 4 
4 '12 

4 
3 8 
1 1 

1 
3 
1 
'l 
2 

Ens 1nlJle 1DD :307 143 173 

L s 1narque. publiees n '1887 ont ete 
dep 't'es dans 204 localites difTerentes 
(contrc 229 n 'l88G et 'lD4 en 1883). 

Pendant la nH~Ine annee on a pu­
hlie la radialion de 3U7 1narques ap­
part nan t it 2 /o n1aison s (con tr 88.1 
1narques de -25 1naison, en t88H, 8 it 
n1arque de 4- / 1naisons 'n 188-. t 'lOG 
In<n<rn s de 1D rnaisons en 1884). 
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FH ~CE. - C.u ·sE ~ .\.Tio. y.\LE J>Es 

rNv 1,KTIO~s J<:T Dl~COlT \'EHTEs. - On 
ann nee la for1nation, e:\ Paris. (rune 
cai:se natiouale d ·tin' t it secondPr les 
inY ntcurs fran<; a is par .'Oil appui Iinall­
ci _}r t n1oral. 

La sodete aura pour objet d' ~ e:uni­
n r la Yaleur des inYentions et dt~ I s 
e:xploiler ave·l s inYenl urs. 

Lus co1ni tes Lechuiques son L t-1 Lab lis. 
Voi ·i Jes norns de <ru l(.rues-uns <les 
111 rnhrcs: 

'Nl:NI. le li ulenauL-colonel du geni 
Hennebert. anden prof seur it r"F:cole 
sup c~rieure d c:~ guerre, aux Ecol s des 
1nin · et de .. ponts t chausse ·. Jn·e­
siden t · Eiffcl. ingeni 'Ul' : d"' Arfeuillc ~ 
capiLaine de fregate : Arthaud, D'' clwf 
du 1aboratoire (1e physiologie_ au lYiu-
·eurn : Colson. repetiteur ~t l'E ol po­
lyt chnique : Danzer: ingenieur-rap­
portPur a l'Exp )Sition de 1889, eLG., elc. 

(.lou,J·nal des brevet: .) 

.. \.LLE~IAUNE.- RE\'UilO~ DE LA LUl 

SUR LES MARQUES DE FABRIQ E. -A ce 
qu· n apprend de Berlin. la ·orntnis­
sion chargee d' etudier }a reYision le ]a 
loi sur le , n1arque. ch fabriqu pro­
pose <le rernplacer le s~r str1ne actne] dn 
simpl<· enn•gistrru1enl pi:lr un e1utr. 

14 

ba:e Ul' l'app l aU~ l po ition ' : au 
lieu travoir dans les dilierente viii " 
un jug prer o ·e au regi tre de. ruar­
ques, on creerait un bureau central 
c01npose de fo11etionnaires judiciair s, 
d'indu ·triel · t tle coinmer<;ants.lequel 
serait tenu cl'eniendr le, preavis des 
c1Hunbres d con1merce, corporations 

· conunerciales t corp · de 1netier , avant 
d prendr de decision . Ul' r enregis­
tr 1nent cruu 1narqne. II est, en outre. 
den1nnde que tout proprietaire de nlar­
que re(;oive un avis pen de ternps avau t 
re. piration du term d la proledion 
lecrale: si, apres cela. 1 depot u·etait 
pas r nouvele, la n1arqu ~ erait consi­
dere - cou11ne dtschue. Le montant de 
la taxe de renonvellen1 nt doiL etre 
p u 'leve. T n proprie laire de rnarque 
doit ]JOU\'Oil' n tout te1nps faire etahlir. 
par u11 appel aux oppositions e1nanant 
dn lnueau ·enlral~ que la 1narqu ern­
ployee par lni n'apparti c:~ nt pa c\ ]a 
t:ategorie des maJ·gues liln·es (F'1~ei­

::eicllr>n: nwnrue dont tousles coininor­
<,;anl · on industl'iels, on C(.'l'taine::; clas­
ses de connn r<;ants >U indnstri l ·, 
pPUYjnt us r lihrenH'lll J. S'il est pre­
len(.lLL en juslico CfU.llll8 lllarqne en 
li ti o· t's t n ue lllcuqn ~ 1i bre, ] P .i uge 
dC'\Ta fa ire procecler. par lr lnuean en­
tri.ll. it llll ap] ·,l aux oppositions l1 ll Ct' 

qui co11 cernc J adi te tna rqu e. En lin, 1 a 
cornutis~iun declare qu'il est urgent de 
puhli r de te1n ps en te1u ps les n1arqu s 
qui anronl el<1 reGonnue · ofticiell 1neut 
co1nnle rnarqnPs lihres. Le rapport de 
la couunission conclul par les trois 
YU:!UX ·uiYanls: « '1° On doit pouvoir 
r conaailr clairelnellt, it Loute 1narquc 
de fabrique, q n'elle a ete deposr1e con­
fonnetnent itla loi: 2° l'enregisll'Plllent 
dP 1narque d it Ptr.) ac orde non . en­
] 111 nt aux rnai ·on. in .. crites dan · le 
registrc dn co1nn1erce. 111ais eucore <l 
ton · lcs induslriels et 'Ontmerg::uYls ou 
ass ciation. <l'indu ·tri Is ou cornm r­
<;allt ·: ;jo il est desirable que dHn Jes 
aGiions penal s relaliYl'S aux nutrques 
d fabrique, ]a plainte pnisse elre reti­
ree, couune eela a lieu ponr le,· autr s 
delits qui sonl poursui\'is uniqnPn1 nt 
sur la plainte de la partie Jesee. t en 
particulier pour ceu , trni on t ll·ai t c't 
la propriete in t llectuell ». 

(Patent Antcall.; 

~\.UTRICHE-HONGRIE.- L:Eur 'L.\­

TIO ~. CR L.\ PROPRI.B~TE I:\ DC .. TRIELLE. 

- Pour sati. fa ire aux y nx pr ... ant · 
clu COlllll1C'lTt' et de l'indnstrie. le o·on­
V<'l'll8ll'l(l11( <I <1lal>on; u11 prujPI dr lni 
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sur I . Inarque' d fabriqu . t ra ou­
mis le 8 noven1br derni r a une ~onl­
Hlis ·ion 1 arleinentaire. Apres une dis-
·u ion g · nerale J la co1n1nission a d ·­
tide d~en tr l' dan . r exaul ll detaille 
d la propositiou gouverne1nentale. 
n1ais tl'ent ndre an prealabl un rap­
port tre:p rts sur les <rue. tioH .-ui­
Yaut s: to Le dr Jit <ru·nn industriel 
ou eom1nen;a nt a sur sa 1narque doi t­
il etre U 'fiui COllllll un droit th-' pro­
priete on onune le droit ex ·lu, if a 
ren1ploi crune 1narqne ·? 2° Conunent 
l'enr gistl· \1nent doit-il rlre organise! 
eL truelles sunt les uwrques qui cloiY nt 
en t>lre exdues? ~o Couvi nt-il d' 'ta­
hlir. en 1natiere d . 1narqnes de fabri­
que, une legislation ·pecialr pour l'iu­
du ·trie d u fer·? 4° Jusqu· h quel point 
faut-il Pnvisager qu·une 1narque est 
li · it l'entr prise p urlaqnPlle elle st 
e1nploye ? ,)0 QueJles <lispositions con­
vi nt-il d'inscrirP tlans la loi en c tgti 
CUll ·enw: fl. 1<--'S llli:lt'qUPS uunL l'elH­

pl i est li ·i te potu to us h s industriels 
on conltnervants. on pour tons ]es 
1 ne1nlJres tl'nne cel'tai ne h ranch e d 'in­
(lu ·trie ·? lJ. les relations interuationa­
lt~s? etc . les disp )sitions penales?­
Le · experts. au no1nhre de lreihe. unt 
eLe pris dans l'admini:·tration . le Jmr­
reau dies <livel's s indu ·trie.-: ils ott 
dl1 si~ger lPs 22 et 2;3 llOVe1nhre. 

Heponda nl a un det; c 1nn1is~air ~, 

PRIETE 
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lNFOR~L\.TION OX THE PATE~T L \. \\' OF 

GRE.\.T BRITAIN, IRELAND .'D THE IsLE 

F ~lAx. par \V. 1~ airburn Hart, ag nt 
d hreY ts. Londr s. The L ather 'I ra­
des Publishers, t ) )8. 

La bro lture llU nou · annont;on · a 
ett> publiee dan.- The Boot and , hoe 
T1·ndes Jotu·nal. con11ne lH'einiere par­
tie trune ·t.)rie sur la h~gi ·lation ·tu 
les brevet · en tou.- pays. Dans r espace 
de 2/ pag , . r auteur donne un es­
quis ·e tr' s nette tle J ~1 loi anglais , et 
tl'Oll\'e 8U '01'8 1n0y ll de citer ]es Ue i­
siOllS j tHlidaires r ndues snr J es points 
les plus i n1portan L ... 
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LE 'TUAL ,;: f:-\J>lJSTJUAL, organo bi-men uel 
de l'Admini tration e pagnol . rix d'abonne­
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- ('Conde section: p,·opl'iete industrielle.­
Li te des brevets d'invention d mande , con-

ced. 'en u pen 'refu e 'deli\'l'l' ou qui ont 
a la ignature. - Li le de brevet dont la 
taxe arrive a e~hea JH: e dans }a · e~onclc ([Uin­
zaine a partir <le la date de ·harrue numero. 
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DA~E~I... HK.- NocYELLE LEG-lSL.\­

Tro~ sL· H LI~ ~· BRI:!: ETS. - On c:onl­
Inunique de Copenhague au Patent­
.1 n ll'alt tJUC la coiniuission parlmn n­
tair charg · e d' 'laborer nne n uv lle 
loi sur l · brevel a tennine ses tra­
\ ' a u. , et qulil est p ssible que son rap­
porl soit n ore depose dan · le ut·s 
(le la pres nte session. Il paraitrait tou­
tefois qu·u y a peu de chances en faveur 
de I' adoption de la loi. 
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